
JOB: A11-0567-02 Pioneer SP French  |  Page OBC  |  T: Amity Comms: +44 (0)20 7324 6082/6083  |  Nov-03-11 JOB: A11-0567-02 Pioneer SP French  |  Page OFC  |  T: Amity Comms: +44 (0)20 7324 6082/6083  |  Nov-03-11

Prospectus Simplifié 
en date du 11 décembre 2010

Pioneer Funds
Fonds Commum de Placement Luxembourgeois

Ce Prospectus Simplifié est seulement valide avec les Suppléments daté de janvier 2011, mars 2011 
et octobre 2011.
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Codes des Titres 
Catégorie A distribution USD**	 LU0119335056
Catégorie A capitalisation EUR	 LU0119336021
Catégorie A capitalisation USD	 LU0132177006
Catégorie A capitalisation CZK	 LU0510268534
Catégorie A distribution EUR**	 LU0133575950
Catégorie B distribution EUR**	 LU0139704083
Catégorie B distribution USD**	 LU0119411840
Catégorie B capitalisation EUR	 LU0140694968
Catégorie B capitalisation USD	 LU0139713746
Catégorie C distribution USD**	 LU0119422375
Catégorie C capitalisation EUR	 LU0119421724
Catégorie C capitalisation USD	 LU0132177345
Catégorie C distribution EUR**	 LU0133576255
Catégorie E capitalisation EUR	 LU0085425469
Catégorie F capitalisation EUR	 LU0133578202
Catégorie F distribution EUR**	 LU0133578897
Catégorie I capitalisation EUR	 LU0119432416
Catégorie H capitalisation EUR	 LU0271650011
Catégorie B distribution annuelle EUR	 LU0484711378
Catégorie I capitalisation USD	 LU0132177931

** « Distribution » paiement annuel si une distribution doit être effectuée.

Charges et Frais des Porteurs de Parts 
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de 	
	 Souscription	 Souscription Différée

A	 Max. 5,00 %	 n/a
B	 0 %	 Max. 4,00 %1

C	 0 %	 Max. 1,00 %2

E	 Max. 4,75 %	 n/a
F	 0 %	 n/a
H	 Max. 2,00 %	 n/a
I	 0 %	 n/a

1 Une commission de souscription différée de 4,00 % maximum, diminuant à zéro sur une période de 4 ans après l’investissement.
2 Une commission de souscription différée de 1,00 % en cas de rachat dans l’année suivant l’acquisition.

Charges d’Exploitation du Compartiment
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de	 Commission de 
	 Gestion	 Distribution	 Performance % du 	
	 	 	 Montant Concerné

A	 1,50 %	 Max. 0,30 %	 Max. 15 %
B	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 n/a
C	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 n/a
E	 1,50 %	 0 %	 n/a
F	 2,25 %	 0 %	 Max. 25 %
H	 1,00 %	 0 %	 n/a
I	 1,00 %	 0 %	 n/a

Informations Financières
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Objectif et Politique d’Investissement
Ce Compartiment vise l’appréciation du capital sur le moyen et long terme en investissant 
principalement dans un portefeuille diversifié d’actions et d’instruments apparentés à des 
actions émis par des sociétés constituées en Asie (à l’exclusion du Japon) ou y ayant leur 
siège social ou leurs activités principales.

Les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les Marchés 
Émergents comme indiqué dans la section « Informations d’investissement – Généralités » 
ci-dessous.

Devise de Base
La devise de base du Compartiment est l’euro.

Profil de l’Investisseur Type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer à des marchés 
d’actions spécialisés. Le Compartiment est plus approprié pour des investisseurs ayant 
un horizon d’investissement à moyen ou long terme, les fluctuations du marché pouvant 
entraîner des pertes. Ce Compartiment est adapté à des fins de diversification de 
portefeuille en ce sens qu’il permet d’accéder à un segment particulier du marché des 
actions comme précisé dans la politique d’investissement du Compartiment. L’investisseur 
doit savoir qu’un portefeuille de titres des Marchés Émergents peut être plus volatil qu’un 
portefeuille plus largement diversifié.

Profil de Risque
Les investissements dans le Compartiment Pioneer sont exposés au risque que la Valeur 
Nette d’Inventaire par Part des différentes Catégories du Compartiment fluctue en 
réponse à l’évolution des conditions économiques et de la perception par le marché des 
titres détenus par le Compartiment ; en conséquence, rien ne garantit que les objectifs 
d’investissement seront atteints.

De par leur nature, les actions tendent à être volatiles mais, à long terme, elles offrent 
généralement des performances supérieures à celles d’autres types d’investissements.

Pour plus d’informations sur les risques, veuillez consulter la section « Informations 
d’investissement – Généralités » du présent Prospectus Simplifié.

Pioneer Funds – Asia (Ex. Japan) Equity: Performance sur 3 ans
Tableau de performances indicatives – Le tableau suivant indique la performance du Compartiment par rapport à son indice de 
référence, en utilisant la performance de la Catégorie E.
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56.	Pioneer Funds – Asia (Ex. Japan) Equity
Informations d’Investissement

Performance
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Catégorie de Part EUR, Performance Cumulée en EUR
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A capitalisation	 19,19 %	 -47,50 %	 51,55 %
Catégorie C capitalisation	 18,38 %	 -47,83 %	 50,40 %
Catégorie E capitalisation	 19,42 %	 -47,33 %	 51,91 %
Catégorie F capitalisation	 18,53 %	 -47,73 %	 50,77 %
Catégorie H distribution annuelle	 n/a2	 n/a2	 n/a2

Catégorie H capitalisation	 n/a1	 -46,97 %	 53,03 %
Catégorie I capitalisation	 19,97 %	 -47,01 %	 52,76 %

1 Catégorie lancée le 2 novembre 2007.
2 Catégorie lancée le 9 février 2010.

Catégorie de Part USD, Performance Cumulée en USD
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A distribution	 32,03 %	 -50,11 %	 56,53 %
Catégorie A capitalisation	 32,03 %	 -50,00 %	 56,3 %
Catégorie B distribution	 30,39 %	 -50,70 %	 54,75 %
Catégorie B capitalisation	 30,38 %	 -50,64 %	 54,58 %
Catégorie C capitalisation	 31,12 %	 -50,43 %	 55,21 %
Catégorie I capitalisation	 33,06 %	 -49,61 %	 57,59 %

Les Catégories A et F de ce Compartiment appliquent une Commission de Performance 
facturée en fonction de la performance de ces Catégories par rapport à l’indice de référence 
du Compartiment. Le tableau suivant illustre cette comparaison :

	 2007	 2008	 2009

Catégorie F capitalisation EUR	 18,53 %	 -47,73 %	 50,77 %
Indice de référence : MSCI AC Asia Ex. Japan*	 20,24 %	 -50,89 %	 67,83 %

* L’indice MSCI AC Asia Ex. Japan a remplacé l’indice MSCI AC Asia Pacific Ex. Japan à partir du 29 juin 2010.

Absence de Garantie
La performance passée indiquée ici ne préjuge pas de la performance future. 
Le Compartiment est soumis à certains risques d’investissement. Le prix des Parts de 
même que leur revenu peut augmenter ou baisser. Les variations des taux d’intérêt peuvent 
également entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des Parts. Rien ne 
garantit que le Compartiment réalisera ses objectifs.
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Codes des Titres 
Catégorie A distribution USD**	 LU0119372760
Catégorie A capitalisation EUR	 LU0119373065
Catégorie A capitalisation USD	 LU0132183822
Catégorie A distribution EUR**	 LU0133610617
Catégorie B distribution EUR**	 LU0139707854
Catégorie B capitalisation EUR	 LU0140712299
Catégorie B distribution USD**	 LU0119417888
Catégorie B capitalisation USD	 LU0139719271
Catégorie C capitalisation EUR	 LU0119429461
Catégorie C capitalisation USD	 LU0132184473
Catégorie C distribution EUR**	 LU0133611003
Catégorie C couverte capitalisation EUR	 LU0359771556
Catégorie E capitalisation EUR	 LU0111929716
Catégorie F capitalisation EUR	 LU0133611425
Catégorie F distribution EUR**	 LU0133611854
Catégorie H distribution annuelle EUR	 LU0484709711
Catégorie H couverte capitalisation EUR	 LU0359771713
Catégorie H capitalisation EUR	 LU0329231947
Catégorie I capitalisation EUR	 LU0119435435
Catégorie I capitalisation USD	 LU0132184986

** « Distribution » paiement annuel si une distribution doit être effectuée.

Charges et Frais des Porteurs de Parts 
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de 	
	 Souscription	 Souscription Différée

A	 Max. 5,00 %	 n/a
B	 0 %	 Max. 4,00 %1

C	 0 %	 Max. 1,00 %2

E	 Max. 4,75 %	 n/a
F	 0 %	 n/a
H	 Max. 2,00 %	 n/a
I	 0 %	 n/a

1 Une commission de souscription différée de 4,00 % maximum, diminuant à zéro sur une période de 4 ans après l’investissement.
2 Commission de souscription différée.

Charges d’Exploitation du Compartiment
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de	 Commission de 
	 Gestion	 Distribution	 Performance % du 	
	 	 	 Montant Concerné

A	 1,50 %	 Max. 0,30 %	 Max. 15 %
B	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 n/a
C	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 n/a
E	 1,50 %	 0 %	 n/a
F	 2,25 %	 0 %	 Max. 25 %
H	 0,80 %	 0 %	 n/a
I	 1,00 %	 0 %	 n/a

Informations Financières
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Objectif et Politique d’Investissement
Ce Compartiment vise l’appréciation du capital sur le moyen et long terme en investissant 
principalement dans un portefeuille diversifié d’actions et d’instruments apparentés à des 
actions émis par des sociétés constituées dans des pays d’Amérique latine ou y ayant leur 
siège social ou leurs activités principales.

Les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les Marchés 
Émergents comme indiqué dans la section « Informations d’investissement – Généralités » 
ci-dessous.

Devise de Base
La devise de base du Compartiment est l’euro.

Profil de l’Investisseur Type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer à des marchés 
d’actions spécialisés. Le Compartiment est plus approprié pour des investisseurs ayant 
un horizon d’investissement à moyen ou long terme, les fluctuations du marché pouvant 
entraîner des pertes. Ce Compartiment est adapté à des fins de diversification de 
portefeuille en ce sens qu’il permet d’accéder à un segment particulier du marché des 
actions comme précisé dans la politique d’investissement du Compartiment. L’investisseur 
doit savoir qu’un portefeuille de titres des Marchés Émergents peut être plus volatil qu’un 
portefeuille plus largement diversifié.

Profil de Risque
Les investissements dans le Compartiment Pioneer sont exposés au risque que la Valeur 
Nette d’Inventaire par Part des différentes Catégories du Compartiment fluctue en 
réponse à l’évolution des conditions économiques et de la perception par le marché des 
titres détenus par le Compartiment ; en conséquence, rien ne garantit que les objectifs 
d’investissement seront atteints.

De par leur nature, les actions tendent à être volatiles mais, à long terme, elles offrent 
généralement des performances supérieures à celles d’autres types d’investissements.

Pour plus d’informations sur les risques, veuillez consulter la section « Informations 
d’investissement – Généralités » du présent Prospectus Simplifié.

Pioneer Funds – Latin America Equity: Performance sur 3 ans
Tableau de performances indicatives – Le tableau suivant indique la performance du Compartiment par rapport à son indice de 
référence, en utilisant la performance de la Catégorie E.
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57.	Pioneer Funds – Latin American Equity
Informations d’Investissement

Performance
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Catégorie de Part EUR, Performance Cumulée en EUR
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A capitalisation	 n/a1	 n/a1	 85,55 %
Catégorie E capitalisation	 n/a2	 n/a2	 86,0 %
Catégorie F capitalisation	 n/a1	 n/a1	 84,76 %
Catégorie H capitalisation	 n/a1	 n/a1	 86,95 %
Catégorie I capitalisation	 n/a1	 n/a1	 87,12 %

1 Catégorie lancée le 25 juillet 2008.
2 Catégorie lancée le 24 juillet 2008.

Catégorie de Part USD, Performance Cumulée en USD
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A capitalisation	 n/a1	 n/a1	 91,52 %
Catégorie B capitalisation	 n/a2	 n/a2	 89,24 %
Catégorie C capitalisation	 n/a2	 n/a2	 90,15 %
Catégorie I capitalisation	 n/a2	 n/a2	 93,14 %

1 Catégorie lancée le 25 juillet 2008.
2 Catégorie lancée le 26 septembre 2008.

La Catégorie A de ce Compartiment applique une Commission de Performance facturée 
en fonction de la performance de cette Catégorie par rapport à l’indice de référence du 
Compartiment, l’indice MSCI Emerging Markets Latin America.

Absence de Garantie
Le Compartiment est soumis à certains risques d’investissement. Le prix des Parts de même 
que leur revenu peut augmenter ou baisser. Les fluctuations des taux d’intérêt peuvent 
également entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des Parts. Rien ne 
garantit que le Compartiment réalisera ses objectifs.

Codes des Titres 
Catégorie A capitalisation EUR	 LU0313649492
Catégorie A capitalisation USD	 LU0313649575
Catégorie B capitalisation USD	 LU0378685829
Catégorie C capitalisation EUR	 LU0313649658
Catégorie C capitalisation USD	 LU0313649732
Catégorie E capitalisation EUR	 LU0313649815
Catégorie E couverte capitalisation EUR	 LU0363632828
Catégorie F couverte capitalisation EUR	 LU0363633040
Catégorie F capitalisation EUR	 LU0313649906
Catégorie H capitalisation EUR	 LU0347185042
Catégorie I capitalisation EUR	 LU0313650078
Catégorie I capitalisation USD	 LU0313650151

Charges et Frais des Porteurs de Parts 
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de 	
	 Souscription	 Souscription Différée

A	 Max. 5,00 %	 n/a
B	 0 %	 Max. 4,00 %1

C	 0 %	 Max. 1,00 %2

E	 Max. 4,75 %	 n/a
F	 0 %	 n/a
H	 Max. 2,00 %	 n/a
I	 0 %	 n/a

1 Une commission de souscription différée de 4,00 % maximum, diminuant à zéro sur une période de 4 ans après l’investissement.
2 Une commission de souscription différée de 1,00 % en cas de rachat dans l’année suivant l’acquisition.

Informations Financières
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Charges d’Exploitation du Compartiment
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de	 Commission de 
	 Gestion	 Distribution	 Performance % du 	
	 	 	 Montant Concerné

A	 1,50 %	 Max. 0,30 %	 Max. 15 %
B	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 n/a
C	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 n/a
E	 1,50 %	 0 %	 n/a
F	 2,25 %	 0 %	 0 %
H	 1,00 %	 0 %	 n/a
I	 1,00 %	 0 %	 n/a
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Objectif et Politique d’Investissement
Ce Compartiment vise l’appréciation du capital sur le moyen et long terme en investissant 
principalement dans un portefeuille diversifié d’actions et d’instruments apparentés à des 
actions émis par des sociétés constituées en République populaire de Chine, ou y ayant 
leur siège social ou leurs activités principales, et qui sont cotées en bourse en République 
populaire de Chine ou à Hong Kong.

Les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les Marchés 
Émergents comme indiqué dans la section « Informations d’investissement – Généralités » 
ci-dessous.

Devise de Base
La devise de base du Compartiment est l’euro.

Profil de l’Investisseur Type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer à des marchés 
d’actions spécialisés. Le Compartiment est plus approprié pour des investisseurs ayant 
un horizon d’investissement à moyen ou long terme, les fluctuations du marché pouvant 
entraîner des pertes. Ce Compartiment est adapté à des fins de diversification de 
portefeuille en ce sens qu’il permet d’accéder à un segment particulier du marché des 
actions comme précisé dans la politique d’investissement du Compartiment. L’investisseur 
doit savoir qu’un portefeuille de titres des Marchés Émergents peut être plus volatil qu’un 
portefeuille plus largement diversifié.

Profil de Risque
Les investissements dans le Compartiment Pioneer sont exposés au risque que la Valeur 
Nette d’Inventaire par Part des différentes Catégories du Compartiment fluctue en 
réponse à l’évolution des conditions économiques et de la perception par le marché des 
titres détenus par le Compartiment ; en conséquence, rien ne garantit que les objectifs 
d’investissement seront atteints.

De par leur nature, les actions tendent à être volatiles mais, à long terme, elles offrent 
généralement des performances supérieures à celles d’autres types d’investissements.

Pour plus d’informations sur les risques, veuillez consulter la section « Informations 
d’investissement – Généralités » du présent Prospectus Simplifié.

Pioneer Funds – China Equity: Performance sur 3 ans
Tableau de performances indicatives – Le tableau suivant indique la performance du Compartiment par rapport à son indice de 
référence, en utilisant la performance de la Catégorie E.
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58.	Pioneer Funds – China Equity
Informations d’Investissement

Performance
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Catégorie de Part EUR, Performance Cumulée en EUR
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A capitalisation	 20,03 %	 -42,98 %	 57,04 %
Catégorie C capitalisation	 19,30 %	 -43,32 %	 55,75 %
Catégorie E capitalisation	 20,47 %	 -42,84 %	 57,48 %
Catégorie F capitalisation	 19,49 %	 -43,23 %	 56,28 %
Catégorie H capitalisation	 n/a1	 -42,65 %	 58,3 %
Catégorie I capitalisation	 21,13 %	 -42,52 %	 58,28 %

1 Catégorie lancée le 22 novembre 2007.

Catégorie de Part USD, Performance Cumulée en USD
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A capitalisation	 33,05 %	 -45,85 %	 62,13 %
Catégorie B capitalisation	 31,58 %	 -46,40 %	 60,23 %
Catégorie C capitalisation	 32,32 %	 -46,18 %	 60,97 %
Catégorie I capitalisation	 34,30 %	 -45,39 %	 63,40 %

1 Catégorie lancée le 25 avril 2006.

Les Catégories A et F de ce Compartiment appliquent une Commission de Performance 
facturée en fonction de la performance de ces Catégories par rapport à l’indice de référence 
du Compartiment. Le tableau suivant illustre cette comparaison :

	 2007	 2008	 2009

Catégorie F capitalisation EUR	 19,49 %	 -43,23 %	 56,28 %
Indice de référence : MSCI China 10/40 Index*	 21,12 %	 -48,59 %	 61,47 %

* L’indice MSCI China 10/40 a remplacé l’indice MSCI Golden Dragon à partir du 29 juin 2010.

Absence de Garantie
La performance passée indiquée ici ne préjuge pas de la performance future. 
Le Compartiment est soumis à certains risques d’investissement. Le prix des Parts de 
même que leur revenu peut augmenter ou baisser. Les variations des taux d’intérêt peuvent 
également entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des Parts. Rien ne 
garantit que le Compartiment réalisera ses objectifs.

Codes des Titres 
Catégorie A capitalisation EUR	 LU0133656446
Catégorie A capitalisation USD	 LU0133656362
Catégorie A distribution EUR	 LU0133654235
Catégorie A distribution USD	 LU0133656107
Catégorie B distribution EUR	 LU0139707003
Catégorie B capitalisation EUR	 LU0140710756
Catégorie B distribution USD	 LU0133658905
Catégorie B capitalisation USD	 LU0139717655
Catégorie C capitalisation EUR	 LU0133657683
Catégorie C capitalisation USD	 LU0133657170
Catégorie C distribution EUR	 LU0133656792
Catégorie C distribution USD	 LU0133657097
Catégorie E capitalisation EUR	 LU0133657840
Catégorie F capitalisation EUR	 LU0133658574
Catégorie F distribution EUR	 LU0133658657
Catégorie H capitalisation EUR	 LU0330607697
Catégorie I capitalisation EUR	 LU0133658061
Catégorie I capitalisation USD	 LU0133658228

** « Distribution » paiement annuel si une distribution doit être effectuée.

Informations Financières
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Charges et Frais des Porteurs de Parts 
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de 	
	 Souscription	 Souscription Différée

A	 Max. 5,00 %	 n/a
B	 0 %	 Max. 4,00 %1

C	 0 %	 Max. 1,00 %2

E	 Max. 4,75 %	 n/a
F	 0 %	 n/a
H	 Max. 2,00 %	 n/a
I	 0 %	 n/a

1 Une commission de souscription différée de 4,00 % maximum, diminuant à zéro sur une période de 4 ans après l’investissement.
2 Une commission de souscription différée de 1,00 % en cas de rachat dans l’année suivant l’acquisition.

Charges d’Exploitation du Compartiment
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de	 Commission de 
	 Gestion	 Distribution	 Performance % du 	
	 	 	 Montant Concerné

A	 1,50 %	 Max. 0,30 %	 Max. 15 %
B	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 n/a
C	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 n/a
E	 1,50 %	 0 %	 n/a
F	 2,25 %	 0 %	 Max. 25 %
H	 1,00 %	 0 %	 n/a
I	 1,00 %	 0 %	 n/a
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Objectif et Politique d’Investissement
Ce Compartiment vise l’appréciation du capital sur le moyen et long terme en investissant 
principalement dans un portefeuille diversifié d’actions et d’instruments apparentés à 
des actions émis par des sociétés constituées en Inde ou y ayant leur siège social ou leurs 
activités principales.

Les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les Marchés 
Émergents comme indiqué dans la section « Informations d’investissement – Généralités » 
ci-dessous.

Devise de Base
La devise de base du Compartiment est l’euro.

Profil de l’Investisseur Type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer à des marchés 
d’actions spécialisés. Le Compartiment est plus approprié pour des investisseurs ayant 
un horizon d’investissement à moyen ou long terme, les fluctuations du marché pouvant 
entraîner des pertes. Ce Compartiment est adapté à des fins de diversification de 
portefeuille en ce sens qu’il permet d’accéder à un segment particulier du marché des 
actions comme précisé dans la politique d’investissement du Compartiment. L’investisseur 
doit savoir qu’un portefeuille de titres des Marchés Émergents peut être plus volatil qu’un 
portefeuille plus largement diversifié.

Profil de Risque
Les investissements dans le Compartiment Pioneer sont exposés au risque que la Valeur 
Nette d’Inventaire par Part des différentes Catégories du Compartiment fluctue en 
réponse à l’évolution des conditions économiques et de la perception par le marché des 
titres détenus par le Compartiment ; en conséquence, rien ne garantit que les objectifs 
d’investissement seront atteints.

De par leur nature, les actions tendent à être volatiles mais, à long terme, elles offrent 
généralement des performances supérieures à celles d’autres types d’investissements.

Pour plus d’informations sur les risques, veuillez consulter la section « Informations 
d’investissement – Généralités » du présent Prospectus Simplifié.

Pioneer Funds – Indian Equity: Performance sur 3 ans
Tableau de performances indicatives – Le tableau suivant indique la performance du Compartiment par rapport à son indice de 
référence, en utilisant la performance de la Catégorie E.
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Pioneer Funds – Indian Equity Catégorie E Capitalisation EUR
Indice de référence: MSCI India

n/a

77,80 %

n/a n/a

96,49 %

n/a

59.	Pioneer Funds – Indian Equity
Informations d’Investissement

Performance
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Catégorie de Part EUR, Performance Cumulée en EUR
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A capitalisation	 n/a1	 n/a1	 77,34 %
Catégorie E capitalisation	 n/a2	 n/a2	 77,8 %
Catégorie F capitalisation	 n/a1	 n/a1	 76,47 %
Catégorie H capitalisation	 n/a1	 n/a1	 78,73 %
Catégorie I capitalisation	 n/a1	 n/a1	 78,86 %

1 Catégorie lancée le 21 juillet 2008.
2 Catégorie lancée le 18 juillet 2008.

Catégorie de Part USD, Performance Cumulée en USD
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A capitalisation	 n/a1	 n/a1	 83,02 %
Catégorie B capitalisation	 n/a2	 n/a2	 80,82 %
Catégorie C capitalisation	 n/a2	 n/a2	 81,68 %
Catégorie I capitalisation	 n/a2	 n/a2	 84,61 %

1 Catégorie lancée le 21 juillet 2008.
2 Catégorie lancée le 25 septembre 2008.

Les Catégories A et F de ce Compartiment appliquent une Commission de Performance 
facturée en fonction de la performance de cette Catégorie par rapport à l’indice de 
référence du Compartiment, l’indice MSCI India.

	 2007	 2008	 2009

Catégorie F capitalisation EUR	 n/a1	 n/a1	 76,47 %
Indice de référence : MSCI India	 n/a	 n/a	 96,49 %

1 Catégorie lancée le 21 juillet 2008.

Absence de Garantie
La performance passée indiquée ici ne préjuge pas de la performance future. 
Le Compartiment est soumis à certains risques d’investissement. Le prix des Parts de 
même que leur revenu peut augmenter ou baisser. Les variations des taux d’intérêt peuvent 
également entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des Parts. Rien ne 
garantit que le Compartiment réalisera ses objectifs.

Codes des Titres 
Catégorie A capitalisation EUR	 LU0363632075
Catégorie A capitalisation USD	 LU0363632588
Catégorie B capitalisation USD	 LU0378700057
Catégorie C capitalisation USD	 LU0378712490
Catégorie C capitalisation EUR	 LU0374434099
Catégorie E couverte capitalisation EUR	 LU0363632661
Catégorie E capitalisation EUR	 LU0363632158
Catégorie F capitalisation EUR	 LU0363632232
Catégorie F couverte capitalisation EUR	 LU0363632745
Catégorie H capitalisation EUR	 LU0363632315
Catégorie I capitalisation EUR	 LU0363632406
Catégorie I capitalisation USD	 LU0383380309

Informations Financières



JOB: A11-0567-02 Pioneer SP French  |  Page 176  |  T: Amity Comms: +44 (0)20 7324 6082/6083  |  Nov-17-11 JOB: A11-0567-02 Pioneer SP French  |  Page 177  |  T: Amity Comms: +44 (0)20 7324 6082/6083  |  Nov-17-11

Pioneer Funds – Prospectus Simplifié  177

Charges et Frais des Porteurs de Parts 
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de 	
	 Souscription	 Souscription Différée

A	 Max. 5,00 %	 n/a
B	 0 %	 Max. 4,00 %1

C	 0 %	 Max. 1,00 %2

E	 Max. 4,75 %	 n/a
F	 0 %	 n/a
H	 Max. 2,00 %	 n/a
I	 0 %	 n/a

1 Une commission de souscription différée de 4,00 % maximum, diminuant à zéro sur une période de 4 ans après l’investissement.
2 Une commission de souscription différée de 1,00 % en cas de rachat dans l’année suivant l’acquisition.

Charges d’Exploitation du Compartiment
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de	 Commission de 
	 Gestion	 Distribution	 Performance % du 	
	 	 	 Montant Concerné

A	 1,50 %	 Max. 0,30 %	 Max. 15 %
B	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 n/a
C	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 n/a
E	 1,50 %	 0 %	 n/a
F	 2,25 %	 0 %	 Max. 25 %
H	 1,00 %	 0 %	 n/a
I	 1,00 %	 0 %	 n/a
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Objectif et Politique d’Investissement
Ce Compartiment cherche à obtenir une appréciation du capital sur le moyen et long terme 
en investissant principalement dans un portefeuille diversifié d’actions et d’instruments 
apparentés à des actions émis par des sociétés constituées en Russie ou y ayant leur siège 
social ou leurs activités principales.

Les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les marchés 
émergents, notamment la Russie, comme indiqué dans la section « Informations 
d’investissement – Généralités » ci-dessous.

Devise de Base
La devise de base du Compartiment est l’euro.

Profil de l’Investisseur Type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer à des marchés 
d’actions spécialisés. Le Compartiment est plus approprié pour des investisseurs ayant 
un horizon d’investissement à moyen ou long terme, les fluctuations du marché pouvant 
entraîner des pertes. Ce Compartiment est adapté à des fins de diversification de 
portefeuille en ce sens qu’il permet d’accéder à un segment particulier du marché des 
actions comme précisé dans la politique d’investissement du Compartiment. L’investisseur 
doit savoir qu’un portefeuille de titres des Marchés Émergents peut être plus volatil qu’un 
portefeuille plus largement diversifié.

Profil de Risque
Les investissements dans le Compartiment Pioneer sont exposés au risque que la Valeur 
Nette d’Inventaire par Part des différentes Catégories du Compartiment fluctue en 
réponse à l’évolution des conditions économiques et de la perception par le marché des 
titres détenus par le Compartiment ; en conséquence, rien ne garantit que les objectifs 
d’investissement seront atteints.

De par leur nature, les actions tendent à être volatiles mais, à long terme, elles offrent 
généralement des performances supérieures à celles d’autres types d’investissements.

Pour plus d’informations sur les risques, veuillez consulter la section « Informations 
d’investissement – Généralités » du présent Prospectus Simplifié.

Les investissements du Compartiment n’ont pas encore débuté. Aucune information sur les 
performances n’est actuellement disponible.

Ce Compartiment applique une Commission de Performance facturée en fonction de sa 
performance par rapport à son indice de référence, l’indice MSCI Russia 10/40.

Absence de Garantie
Le Compartiment est soumis à certains risques d’investissement. Le prix des Parts de même 
que leur revenu peut augmenter ou baisser. Les fluctuations des taux d’intérêt peuvent 
également entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des Parts. Rien ne 
garantit que le Compartiment réalisera ses objectifs.

60.	Pioneer Funds – Russian Equity
Informations d’Investissement

Performance
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Codes des Titres 
Catégorie A capitalisation EUR	 LU0346424434
Catégorie C capitalisation EUR	 LU0346424517
Catégorie E capitalisation EUR	 LU0551345530
Catégorie F capitalisation EUR	 LU0551345704
Catégorie H capitalisation EUR	 LU0346424947
Catégorie I capitalisation EUR	 LU0346425084

Charges et Frais des Porteurs de Parts 
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de 	
	 Souscription	 Souscription Différée

A	 Max. 5,00 %	 n/a
B	 0 %	 Max. 4,00 %1

C	 0 %	 Max. 1,00 %2

E	 Max. 4,75 %	 n/a
F	 0 %	 n/a
H	 Max. 2,00 %	 n/a
I	 0 %	 n/a

1 Une commission de souscription différée de 4,00 % maximum, diminuant à zéro sur une période de 4 ans après l’investissement.
2 Une commission de souscription différée de 1,00 % en cas de rachat dans l’année suivant l’acquisition.

Charges d’Exploitation du Compartiment
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de	 Commission de 
	 Gestion	 Distribution	 Performance % du 	
	 	 	 Montant Concerné

A	 1,50 %	 Max. 0,30 %	 Max. 15 %
B	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 Max. 15 %
C	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 Max. 15 %
E	 1,50 %	 0 %	 n/a
F	 2,25 %	 0 %	 Max. 15 %
H	 1,00 %	 0 %	 n/a
I	 1,00 %	 0 %	 Max. 15 %

Informations Financières
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Objectif et Politique d’Investissement
Ce Compartiment vise l’appréciation du capital sur le moyen et long terme en investissant 
principalement dans un portefeuille diversifié d’actions et d’instruments apparentés à des 
actions émis par des sociétés du monde entier.

Le Compartiment n’est pas dédié à un secteur en particulier et il peut investir dans une 
large gamme de secteurs et d’activités. Ce Compartiment peut investir jusqu’à 30 % de ses 
actifs dans les Marchés Émergents.

Les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les Marchés 
Émergents comme indiqué dans la section « Informations d’investissement – Généralités » 
ci-dessous.

Devise de Base
La devise de base du Compartiment est l’euro.

Profil de l’Investisseur Type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer aux marchés 
d’actions. Le Compartiment est plus approprié pour des investisseurs ayant un horizon 
d’investissement à moyen ou long terme, les fluctuations du marché pouvant entraîner des 
pertes. Pour les investisseurs disposant d’un portefeuille diversifié, le Compartiment peut 
être utilisé comme investissement de base.

Profil de Risque
Les investissements dans le Compartiment Pioneer sont exposés au risque que la Valeur 
Nette d’Inventaire par Part des différentes Catégories du Compartiment fluctue en 
réponse à l’évolution des conditions économiques et de la perception par le marché des 
titres détenus par le Compartiment ; en conséquence, rien ne garantit que les objectifs 
d’investissement seront atteints.

De par leur nature, les actions tendent à être volatiles mais, à long terme, elles offrent 
généralement des performances supérieures à celles d’autres types d’investissements.

Pour plus d’informations sur les risques, veuillez consulter la section « Informations 
d’investissement – Généralités » du présent Prospectus Simplifié.

Les investissements du Compartiment n’ont pas encore débuté. Aucune information sur les 
performances n’est actuellement disponible.

La Catégorie F de ce Compartiment applique une commission de surperformance facturée 
en fonction de la performance de cette Catégorie par rapport à l’indice de référence du 
Compartiment, le MSCI World.

Absence de Garantie
Le Compartiment est soumis à certains risques d’investissement. Le prix des Parts de même 
que leur revenu peut augmenter ou baisser. Les fluctuations des taux d’intérêt peuvent 
également entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des Parts. Rien ne 
garantit que le Compartiment réalisera ses objectifs.

Codes des Titres 
Catégorie A capitalisation EUR	 LU0551347403
Catégorie E capitalisation EUR	 LU0551346181
Catégorie H capitalisation EUR	 LU0551347585
Catégorie I capitalisation EUR	 LU0551347742

61.	Pioneer Funds – Equity Strategy
Informations d’Investissement

Performance

Informations Financières
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Charges et Frais des Porteurs de Parts 
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de 	
	 Souscription	 Souscription Différée

A	 Max. 5,00 %	 n/a
B	 0 %	 Max. 4,00 %1

C	 0 %	 Max. 1,00 %2

E	 Max. 4,75 %	 n/a
F	 0 %	 n/a
H	 Max. 2,00 %	 n/a
I	 0 %	 n/a

1 Une commission de souscription différée de 4,00 % maximum, diminuant à zéro sur une période de 4 ans après l’investissement.
2 Une commission de souscription différée de 1,00 % en cas de rachat dans l’année suivant l’acquisition.

Charges d’Exploitation du Compartiment
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de	 Commission de 
	 Gestion	 Distribution	 Performance % du 	
	 	 	 Montant Concerné

A	 1,50 %	 Max. 0,15 %	 n/a
B	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 n/a
C	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 n/a
E	 1,50 %	 0 %	 n/a
F	 2,25 %	 0 %	 Max. 25 %
H	 0,80 %	 0 %	 n/a
I	 0,70 %	 0 %	 n/a
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Objectif et Politique d’Investissement
Ce Compartiment vise l’appréciation du capital sur le moyen et long terme en investissant 
dans des instruments financiers dérivés liés à des indices ou sous-indices éligibles de 
contrats à terme sur matières premières, et dans une gamme d’obligations, d’obligations 
convertibles, d’obligations à bons de souscription, d’autres titres à revenu fixe (y compris 
des obligations à coupon zéro) et d’Instruments du Marché Monétaire. Le Compartiment 
utilisera des instruments financiers dérivés afin d’exposer au moins les deux tiers de son 
actif total à la performance des indices et sous-indices de contrats à terme sur matières 
premières. La performance du Compartiment sera donc influencée par la proportion de ces 
instruments financiers dérivés dans son actif total.

Les indices et sous-indices des contrats à terme sur matières premières mesurent la 
performance d’un groupe représentatif de contrats à terme de façon significative. Ils seront 
révisés et rééquilibrés périodiquement afin de s’assurer qu’ils continuent de refléter les 
marchés auxquels ils se réfèrent. Les sous-jacents des indices sont suffisamment liquides 
pour permettre une réplication des indices. Les règles de construction des indices sont 
publiques. Les indices individuels sont suffisamment diversifiés.

Le Compartiment vise à obtenir une exposition à plusieurs indices (deux au minimum) 
afin d’accéder à différents segments du marché. L’exposition du Compartiment aux indices 
pourra varier considérablement au fil du temps en fonction des conditions prévalant 
sur le marché. Certains indices seront utilisés à des fins de diversification des risques. 
La rentabilité d’un indice est susceptible de compenser partiellement la rentabilité d’un 
autre indice afin d’équilibrer les rendements offerts par le marché des contrats à terme sur 
matières premières.

En principe, le Compartiment utilisera les indices suivants :
UBS Commodity Basis P Strategy ;
UBS Commodity Relative Strength P Strategy ;
UBS Commodity Small Caps Strategy ;
UBS Commodity Long-Short Basis P Strategy ;
UBS Commodity Long-Short Relative Strength P Strategy

(on trouvera en Annexe IV du Prospectus complet des informations supplémentaires 
concernant ces indices, fournies par les organismes les publiant).

Toutefois, des indices similaires éligibles pour les OPCVM publiés par d’autres organismes 
pourront également être utilisés. Les informations concernant tout autre indice utilisé par 
le Compartiment seront fournies dans les états financiers du Fonds.

Devise de Base
La devise de base du Compartiment est l’euro.

Profil de l’Investisseur Type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer aux marchés des 
matières premières. Le Compartiment est plus approprié pour des investisseurs ayant 
un horizon d’investissement à moyen ou long terme, les fluctuations du marché pouvant 
entraîner des pertes. Le Compartiment peut constituer une position de base du portefeuille.

Profil de Risque
Les investissements dans le Compartiment Pioneer sont exposés au risque que la Valeur 
Nette d’Inventaire par Part des différentes Catégories du Compartiment fluctue en 
réponse à l’évolution des conditions économiques et de la perception par le marché des 
titres détenus par le Compartiment ; en conséquence, rien ne garantit que les objectifs 
d’investissement seront atteints.

62.	Pioneer Funds – Commodity Alpha
Informations d’Investissement
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Pour plus d’informations sur les risques, veuillez consulter la section « Informations 
d’investissement – Généralités » du présent Prospectus Simplifié.

Pioneer Funds – Commodity Alpha: Performance sur 3 ans
Tableau de performances indicatives – Le tableau suivant indique la performance du Compartiment par rapport à son indice de 
référence, en utilisant la performance de la Catégorie E.
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Pioneer Funds – Commodity Alpha Catégorie E Capitalisation EUR

n/a

33,70 %

n/a

 
 

Catégorie de Part EUR, Performance Cumulée en EUR
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A couverte capitalisation	 n/a2	 n/a2	 37,24 %
Catégorie A capitalisation	 n/a1	 n/a1	 33,72 %
Catégorie C capitalisation	 n/a5	 n/a5	 n/a5

Catégorie E couverte capitalisation	 n/a3	 n/a3	 n/a3

Catégorie E capitalisation	 n/a4	 n/a4	 33,70 %
Catégorie F capitalisation	 n/a1	 n/a1	 32,68 %
Catégorie H capitalisation	 n/a1	 n/a1	 34,48 %
Catégorie I couvertes distribution	 n/a2	 n/a2	 37,88 %
Catégorie I capitalisation	 n/a1	 n/a1	 34,80 %

1 Catégorie lancée le 22 février 2008.
2 Catégorie lancée le 30 avril 2008.
3 Catégorie lancée le 21 avril 2010.
4 Catégorie lancée le 21 février 2008.
5 Catégorie lancée le 12 novembre 2009.

Catégorie de Part USD, Performance Cumulée en USD
	 2007	 2008	 2009

Catégorie A capitalisation	 n/a1	 n/a1	 38,02 %
Catégorie B capitalisation	 n/a4	 n/a4	 n/a4

Catégorie C capitalisation	 n/a2	 n/a2	 n/a2

Catégorie I capitalisation	 n/a3	 n/a3	 n/a3

1 Catégorie lancée le 03 avril 2008.
2 Catégorie lancée le 12 novembre 2009.
3 Catégorie lancée le 18 novembre 2009.
4 Catégorie lancée le 12 avril 2010.

La Catégorie A de ce Compartiment applique une Commission de Performance facturée 
en fonction de la performance de cette Catégorie par rapport à l’indice de référence du 
Compartiment, l’indice Dow Jones UBS Commodity.

Absence de Garantie
La performance passée indiquée ici ne préjuge pas de la performance future. 
Le Compartiment est soumis à certains risques d’investissement. Le prix des Parts de 
même que leur revenu peut augmenter ou baisser. Les variations des taux d’intérêt peuvent 
également entraîner une augmentation ou une diminution de la valeur des Parts. Rien ne 
garantit que le Compartiment réalisera ses objectifs.

Performance
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Codes des Titres 
Catégorie A couverte capitalisation EUR	 LU0313643370
Catégorie A capitalisation USD	 LU0313643297
Catégorie A capitalisation EUR	 LU0313643024
Catégorie A couverte capitalisation EUR	 LU0313643370
Catégorie A distribution mensuelle USD*	 LU0344975916
Catégorie C capitalisation EUR	 LU0313643453
Catégorie C capitalisation USD	 LU0313643537
Catégorie C distribution mensuelle USD*	 LU0344976211
Catégorie E capitalisation EUR	 LU0313643610
Catégorie F capitalisation EUR	 LU0313643883
Catégorie H capitalisation EUR	 LU0313643966
Catégorie H capitalisation USD	 LU0313644006
Catégorie I couverte distribution EUR	 LU0350748561
Catégorie I capitalisation EUR	 LU0313644188
Catégorie I capitalisation USD	 LU0313644261

* Court au jour le jour, est versée mensuellement, si une distribution doit être effectuée.

Charges et Frais des Porteurs de Parts 
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de 	
	 Souscription	 Souscription Différée

A	 Max. 5,00 %	 n/a
B	 0 %	 Max. 4,00 %1

C	 0 %	 Max. 1,00 %2

E	 Max. 4,75 %	 n/a
F	 0 %	 n/a
H	 Max. 2,00 %	 n/a
I	 0 %	 n/a

1 Une commission de souscription différée de 4,00 % maximum, diminuant à zéro sur une période de 4 ans après l’investissement.
2 Une commission de souscription différée de 1,00 % en cas de rachat dans l’année suivant l’acquisition.

Charges d’Exploitation du Compartiment
Catégorie de Part	 Commission de 	 Commission de	 Commission de 
	 Gestion	 Distribution	 Performance % du 	
	 	 	 Montant Concerné

A	 1,25 %	 Max. 0,35 %	 Max. 15 %
B	 1,25 %	 Max. 1,50 %	 n/a
C	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 n/a
E	 1,50 %	 0 %	 n/a
F	 2,25 %	 0 %	 0 %
H	 0,80 %	 0 %	 n/a
I	 0,50 %	 0 %	 n/a

Informations Financières
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Les clauses suivantes s’appliquent à chaque Compartiment, sauf indication contraire dans la 
politique d’investissement d’un Compartiment.

Les actifs de chaque Compartiment seront principalement investis en Valeurs Mobilières et 
Instruments du Marché Monétaire, comme visé à l’Article 16.1 du Règlement de Gestion. 
Les Compartiments sont en outre autorisés à investir dans d’autres actifs financiers 
liquides autorisés conformément aux investissements autorisés énoncés à l’Article 16.1 du 
Règlement de Gestion. Les Compartiments seront également autorisés, dans les limites 
définies à l’Article 16 du Règlement de Gestion et en tenant compte de l’exposition aux 
instruments dérivés qui y est mentionnée, à poursuivre leur objectif en investissant dans 
des instruments financiers dérivés ou à utiliser certaines techniques et Instruments à des 
fins de couverture dans toute la limite autorisée par l’Article 16 du Règlement de Gestion, 
notamment des options, contrats de change à terme, contrats à terme financiers, y compris 
des indices internationaux sur actions et obligations ou des contrats d’échange (tels que 
swaps de crédit sur Défaillance, swaps de devises, swaps liés à l’inflation, swaps de taux 
d’intérêt, swaptions, swaps sur actions et total return swaps) sur des Valeurs mobilières ou 
des Instruments financiers ou devises.

Chaque compartiment peut investir dans des warrants sur Valeurs mobilières et peut par 
ailleurs détenir des liquidités dans les limites fixées à l’Article 16.1.B du Règlement de Gestion.

Enfin, chaque Compartiment peut investir dans des contrats à terme (futures) et des 
options sur la volatilité, ainsi que dans des fonds négociés en bourse. Toutefois, ces 
investissements ne doivent pas entraîner le Compartiment à s’écarter de ses objectifs 
d’investissement.

Les contrats à terme sur la volatilité se réfèrent à la volatilité implicite du prix des 
options et la principale raison d’investir dans ces contrats à terme est que la volatilité 
peut être considérée comme une classe d’actifs à part entière. Chaque Compartiment 
investit uniquement dans des contrats à terme sur la volatilité négociés sur des marchés 
réglementés et dont les indices sous-jacents sont conformes à l’Article 44(1) de la loi du 20 
décembre 2002.

Sauf stipulation contraire de sa politique d’investissement, aucun Compartiment ne peut 
investir au total plus de 10 % de ses actifs en actions ou parts d’autres OPC ou OPCVM.

En conséquence de leur enregistrement effectif ou envisagé à la vente à Taiwan, pour 
les Compartiments Core European Equity, Top European Players, European Research, 
Euroland Equity, Emerging Europe and Mediterranean Equity, Japanese Equity, U.S. Mid 
Cap Value, U.S. Pioneer Fund, U.S. Research, U.S. High Yield, Global High Yield, Strategic 
Income, Emerging Markets Equity, Asia (Ex. Japan) Equity, Gold and Mining, U.S. Dollar 
Aggregate Bond et U.S. Dollar Short-Term, le montant total (à savoir le montant total 
des engagements pris et des primes payées au titre de ces transactions) investi dans des 
instruments dérivés (toutefois, les montants investis en contrats de change à terme et en 
contrats d’échange de devises à des fins de couverture sont exclus de ce calcul) ne pourra 
à aucun moment dépasser 40 % de leur Valeur Nette d’Inventaire. Cette restriction ne 
s’applique qu’aux Compartiments ci-dessus et pour autant qu’elle est imposée par l’autorité 
réglementaire de Taiwan.

Il existe des considérations particulières de risque pour les investisseurs dans certains 
Compartiments du Fonds. Les investissements dans certains titres comportent des risques 
plus élevés que les risques habituellement associés à des investissements dans des valeurs 
d’autres grands marchés. Les investisseurs potentiels doivent prendre connaissance des 
risques suivants avant d’investir dans un de ces Compartiments.

IV.	 Informations d’Investissement – Généralités
Politique d’Investissement

Avertissement Général sur les 
Risques
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Cette section vise à informer les investisseurs potentiels sur les risques associés aux 
investissements dans des instruments financiers. De manière générale, ils doivent être 
conscients que le prix et la valeur des Parts peuvent aussi bien augmenter que diminuer 
et qu’ils peuvent ne pas récupérer la totalité de leur investissement. Les performances 
passées ne peuvent pas être considérées comme un indicateur des performances futures, 
les rendements ne sont pas garantis et une perte du capital investi peut se produire

Dans certains pays, les investissements peuvent être affectés par une expropriation, une 
imposition spoliatrice, une instabilité politique ou sociale ou encore une évolution des 
relations diplomatiques. Il est possible que la quantité d’informations publiques concernant 
certains investissements financiers soit inférieure à celle dont disposent généralement les 
investisseurs, et que dans certains pays, les sociétés ne soient pas soumises aux mêmes 
normes que celles auxquelles les investisseurs sont habitués, en matière de comptabilité, de 
révision, de rapports financiers et autres exigences. Certains marchés financiers, dont les 
volumes d’échange progressent pourtant généralement, affichent pour la plupart un volume 
sensiblement moins important que celui des marchés développés, et les titres de bon nombre 
de sociétés sont moins liquides et leurs prix plus volatils que ceux des titres de sociétés 
comparables sur des marchés plus importants. Il existe aussi des degrés divers de contrôle 
des pouvoirs publics et de réglementation des échanges, des institutions financières et des 
émetteurs dans différents pays. De plus, la manière dont les investisseurs étrangers peuvent 
investir dans les titres de certains pays, ainsi que les restrictions à ces investissements, sont 
susceptibles d’affecter les opérations d’investissement des Compartiments.

La dette d’un pays émergent sera exposée à un risque élevé, il ne sera pas exigé qu’elle 
corresponde à un niveau minimum de notation standard et sa solvabilité pourrait ne pas 
être notée par une organisation de notation reconnue au niveau international. L’émetteur 
ou l’autorité gouvernementale qui contrôle le remboursement de la dette d’un pays 
émergent peut se trouver dans l’incapacité de ou ne pas être disposé à rembourser le 
principal et/ou les intérêts dû(s) conformément aux modalités de cette dette. Il se pourrait 
donc qu’un gouvernement débiteur n’honore pas ses engagements. Dans ce cas, le Fonds 
pourrait n’avoir qu’un recours limité contre l’émetteur et/ou le garant. Les recours doivent, 
dans certains cas, être exercés devant les tribunaux de la partie défaillante elle-même, et 
la capacité du titulaire d’obligations publiques étrangères à obtenir remboursement peut 
dépendre du climat politique qui règne dans le pays considéré. De plus, il ne peut être 
donné aucune garantie que les titulaires d’obligations commerciales ne contesteront pas 
des paiements en faveur des titulaires d’autres obligations publiques étrangères en cas de 
défaillance dans le cadre des contrats de prêt signés avec des banques commerciales.

Les systèmes de règlement des pays émergents peuvent être moins bien organisés que ceux 
des marchés développés. Il peut ainsi y avoir le risque que le règlement soit retardé et que 
les liquidités ou les titres des Compartiments soient mis en péril par des défaillances ou 
défauts du système. En particulier, la pratique des marchés peut exiger que le paiement 
soit effectué avant réception du titre acheté ou que le titre soit livré avant réception du 
paiement. Si tel est le cas, la défaillance d’un agent de change ou d’une banque (« la 
Contrepartie ») par l’intermédiaire duquel/de laquelle la transaction correspondante est 
effectuée pourrait engendrer une perte pour les Compartiments qui investissent dans des 
titres de marchés émergents.

Le Fonds cherchera, dans la mesure du possible, à choisir des Contreparties dont le statut 
financier est tel que le risque mentionné ci-dessus s’en trouve réduit. Cependant, il n’est pas 
certain que le Fonds réussisse à éliminer ce risque pour les Compartiments, en particulier 
en raison du fait que les Contreparties qui exercent dans des Marchés Émergents n’ont 
souvent pas l’envergure ou les ressources financières comparables à celles rencontrées dans 
les marchés des pays développés.

Risques Inhérents aux Marchés 
Émergents 
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En outre, en raison d’incertitudes dans la gestion des systèmes de règlement sur 
des marchés individuels, des revendications concurrentes risquent de se manifester 
concernant des titres détenus par ou devant être transférés aux Compartiments. Les 
régimes d’indemnisation peuvent être inexistants, limités ou insuffisants pour satisfaire les 
demandes du Fonds dans un tel cas.

Dans certains pays d’Europe de l’Est il existe des incertitudes quant à la propriété des biens. 
Par conséquent, l’investissement dans des Valeurs Mobilières émises par des sociétés qui 
sont propriétaires de tels biens peut comporter un risque accru.

Les investissements réalisés en Russie sont exposés à des risques accrus en ce qui concerne 
la propriété et le dépôt de titres. En Russie la propriété des titres est établie par des 
inscriptions dans les livres comptables de la société ou de son teneur de registre (qui n’est ni 
un agent du Dépositaire, ni responsable envers ce dernier). Aucun certificat attestant de la 
propriété de sociétés russes ne sera détenu par le Dépositaire ou un de ses correspondants 
locaux ou dans un système de dépôt centralisé efficace. Il résulte de ce système et de 
l’absence de réglementation et d’intervention des pouvoirs publics, un risque pour le 
Fonds de perdre son inscription et la propriété de titres russes par fraude, négligence ou 
même par pure omission. En outre, les titres russes représentent un risque de dépôt accru 
car ils sont, conformément à la pratique de certains marchés, maintenus en dépôt par des 
institutions russes qui ne possèdent pas d’assurance adéquate couvrant les pertes dues au 
vol, à la destruction ou à une défaillance pendant que les avoirs en question sont maintenus 
en dépôt dans ces institutions.

Certains Compartiments peuvent investir une partie significative de leur actif net dans 
des titres ou obligations émises par des sociétés domiciliées, établies ou exerçant leurs 
activités en Russie de même, suivant le cas, que dans des titres de créances émis par le 
Gouvernement russe, tel que décrit plus en détail pour chaque Compartiment concerné 
dans sa politique d’investissement. Les investissements dans des Valeurs mobilières et 
Instruments du marché monétaire qui ne sont pas cotés ou négociés sur un Marché 
réglementé ou sur un Autre marché réglementé d’un État membre ou Autre État au sens 
de la Loi du 20 décembre 2002, qui comprend les Valeurs mobilières et les Instruments 
du marché monétaire russes, ne peuvent dépasser 10% des actifs des Compartiments 
concernés. Le marché russe peut en effet être exposé à des risques de liquidité et la 
liquidation des actifs peut en conséquence être parfois longue ou difficile. Toutefois, les 
investissements dans des Valeurs mobilières et Instruments du marché monétaire cotés ou 
négociés sur le Système de Négociation Russe et sur le Marché des Changes Interbancaires 
de Moscou ne sont pas limités à 10% des actifs des Compartiments concernés, ces marchés 
étant reconnus comme des Marchés Réglementés.

Le Système de Négociation Russe a été établi en 1995 pour regrouper les parquets de 
valeurs mobilières régionaux séparés en un marché de valeurs mobilières russe réglementé 
et unifié. Il cote en particulier les valeurs mobilières russes de premier plan. Le Système 
de Négociation russe établit des prix de marché pour une vaste gamme d’actions et 
d’obligations. Les informations de négociation sont diffusées dans le monde entier par le 
biais de sociétés de services d’informations financières, telles que Reuters et Bloomberg.

Le Marché des Changes Interbancaires de Moscou offre une base pour le système de 
négociation national dans les secteurs des devises, actions et instruments dérivés du 
marché financier, couvrant les centres financiers et industriels les plus importants de 
Moscou et de Russie. Conjointement avec ses partenaires, le Groupe MICEX (la Bourse 
de valeurs MICEX, la Chambre de Règlement MICEX, le Centre Dépositaire National, les 
bourses régionales et autres), le MICEX assure des services de règlement, de compensation 
et de conservation pour environ 1500 organisations et participants sur la place boursière.
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Enfin, certains Compartiments peuvent investir dans des obligations de pays qui négocient 
actuellement, ou pourraient négocier à l’avenir, leur accession à l’UE, et dont la solvabilité 
est habituellement inférieure à celle des obligations d’État émises par des pays appartenant 
déjà à l’UE, mais dont le coupon peut être supérieur.

Certains Compartiments peuvent investir dans des titres à haut rendement ou de qualité 
inférieure à Investment Grade. L’investissement dans ces titres à rendement plus élevé 
est spéculatif car il comporte généralement un risque de crédit et un risque de marché 
accrus. Ces titres sont soumis au risque de l’impossibilité pour un émetteur de faire face au 
remboursement du principal ou au paiement des intérêts (risque de crédit) et ils peuvent 
être également soumis à la volatilité des prix due à des facteurs tels que la sensibilité aux 
taux d’intérêt, la perception par le marché de la solvabilité de l’émetteur et la liquidité 
générale du marché.

Bien que les Parts de différentes Catégories soient libellées dans une Devise d’Évaluation 
déterminée, les actifs rattachés à une Catégorie de Parts peuvent être investis dans des 
valeurs libellées dans d’autres devises. La Valeur Nette d’Inventaire du Compartiment 
libellée dans sa Devise de Base fluctuera en fonction des variations du taux de change entre 
la Devise de Base du Compartiment et les devises de dénomination des investissements du 
Compartiment. Le Compartiment peut donc être exposé à un risque de change. Il peut ne 
pas être possible ou pratique de couvrir les investissements contre le risque de change qui 
en découle.

Les Gestionnaires ou Gestionnaires Délégués pourront recourir à des opérations de change 
(dans les limites prévues à l’Article 16 du Règlement de Gestion), à leur seule appréciation, 
aux fins de gestion efficace du portefeuille et de couverture. Rien ne garanti que ces 
opérations de couverture seront efficaces ou bénéfiques ou qu’il y aura une couverture en 
place à un moment donné.

Les Compartiments dont l’objectif principal d’investir dans des devises (tels que le 
Compartiment Absolute Return Currencies) chercheront à exploiter les fluctuations des 
devises par l’utilisation d’instruments dérivés sur devises ou taux d’intérêt. Ceci signifie que 
le risque de change peut être supérieur au risque normal. A court terme, cela peut prendre 
la forme de fluctuations importantes et imprévisibles dans le prix de la Part et, à long terme, 
d’une performance négative résultant d’une évolution imprévue des devises ou des marchés.

Certains marchés, Marchés Réglementés et Autres Marchés Réglementés sur lesquels un 
Compartiment peut investir peuvent périodiquement s’avérer non liquides, insuffisamment 
liquides ou très volatils. La date et le prix auquel un Compartiment pourra céder ses actifs 
afin d’honorer les demandes de rachat ou pour tout autre besoin de financement peuvent 
s’en trouver affectés.

Certains Compartiments, et en particulier les Compartiments Obligations et les 
Compartiments Court Terme, peuvent investir dans des instruments dérivés hypothécaires 
et des titres structurés, et notamment dans des titres de types « mortgage-backed » 
et « asset-backed ». Les titres « mortgage pass-through » (adossés à des créances 
hypothécaires avec flux identique) sont des titres représentant des participations dans 
des « gisements » de crédits hypothécaires vers lesquels sont transférés (pass through) 
les remboursements de capital et les versements d’intérêts effectués mensuellement 
par les particuliers emprunteurs sur les prêts hypothécaires sous-jacents aux titres. En 
cas de remboursement anticipé ou tardif du principal par rapport à l’échéancier des 
remboursements attendus des titres mortgage pass-through détenus par les Compartiments 
(en conséquence des remboursements anticipés ou tardifs du principal des prêts 
hypothécaires sous-jacents), les Compartiments pourraient obtenir un taux de rendement 
moins élevé lorsqu’ils réinvestissent ce principal. En outre, comme avec tous les titres 
obligataires remboursables par anticipation à l’initiative de l’émetteur, si les Compartiments 

Investissements dans des Titres 
à Haut Rendement ou de Qualité 
inférieure à Investment Grade 

Devises/Risque de Change 

Investissements dans des Devises 

Risque de Marché 

Investissement dans des 
Titres Adossés à des Créances 
Hypothécaires (« Mortgage-
Related ») ou à des Actifs (« Asset-
Backed ») 
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ont acheté les titres avec une prime, d’importants remboursements effectués plus tôt 
qu’attendu entraînent une réduction de la valeur de ces titres relativement à la prime 
payée. Lorsque les taux d’intérêt augmentent (diminuent), la valeur des titres adossés à des 
créances hypothécaires diminue (augmente), mais dans une moindre mesure que celle des 
autres titres de taux et à échéance déterminée pour lesquels il n’existe pas de possibilité de 
remboursement anticipé.

Le paiement du principal et des intérêts de certains titres de type mortgage pass-through 
(mais non la valeur de marché des titres eux-mêmes) peut être garanti par l’Etat américain 
ou par des organismes étatiques américains (dont les garanties sont basées uniquement 
sur l’autorité discrétionnaire de l’Etat américain à acheter les obligations des organismes 
concernés). Certains titres mortgage pass-through créés par des émetteurs non-étatiques 
peuvent bénéficier de diverses formes d’assurances ou garanties, tandis que d’autres peuvent 
être uniquement adossés à la caution hypothécaire sous-jacente.

Certains Compartiments peuvent investir dans des obligations « CMO », qui sont 
des produits structurés garantis par différents gisements de titres de type « mortgage 
pass-through ». Comme dans le cas des obligations, l’intérêt et le principal remboursé 
anticipativement d’un CMO sont dans la plupart des cas payés mensuellement. Les CMO 
peuvent être garantis par des créances hypothécaires résidentielles ou commerciales mais 
ils sont le plus souvent garantis par des titres mortgage pass-through sur des portefeuilles 
de créances hypothécaires résidentielles, garantis par l’Etat américain ou des organismes 
étatiques américains. Les CMO sont structurés en plusieurs classes, chacune ayant une 
durée de vie moyenne et/ou une échéance déterminée différente. Les paiements mensuels 
du principal, y compris à titre anticipé, sont alloués aux différentes classes conformément 
aux conditions des instruments, et les changements du taux de paiement anticipé ou des 
hypothèses peuvent sensiblement affecter l’espérance de durée de vie moyenne et la valeur 
de certaines classes.

Certains Compartiments peuvent investir uniquement dans la composante principal 
(principal-only) ou intérêts (interest-only) de titres démembrés adossés à des créances 
hypothécaires (stripped MBS). Les stripped MBS présentent une volatilité plus élevée que 
celle des autres types de titres adossés à des créances hypothécaires. Les stripped MBS 
achetés avec une prime ou une décote importante sont généralement très sensibles aux 
variations des taux d’intérêt ainsi qu’au taux de remboursement du principal (y compris 
anticipé) des créances hypothécaires sous-jacentes ; un taux de remboursement du 
principal sensiblement plus élevé ou plus bas que prévu peut fortement affecter le profil 
rendement/duration de ces titres. En outre, les stripped MBS peuvent être moins liquides 
que d’autres titres ne présentant pas ce type de structure et ils sont également plus volatils 
lorsque les taux d’intérêt évoluent de manière défavorable.

Lorsque de nouveaux types de titres adossés à des créances hypothécaires seront développés 
et proposés aux investisseurs, le Gestionnaire évaluera l’opportunité d’investir dans de tels 
titres, pour autant que ceux-ci soient négociés sur une bourse des valeurs reconnue.

Les Valeurs mobilières adossées à des actifs représentent une participation dans un flux 
de paiements générés par des actifs déterminés, ou sont garanties par ces flux et payables 
à partir de ceux-ci. Les actifs en question consistent le plus souvent en un pool d’actifs 
similaires, tels que des créances automobiles, créances de cartes de crédit, prêts gagés sur 
des biens immobiliers, prêts immobiliers, ou prêts bancaires.

Enfin, ces Compartiments peuvent investir en obligations adossées à des prêts (« CLO ») 
dont le portefeuille sous-jacent est composé de prêts.

Les Compartiments peuvent investir dans des produits structurés, notamment des 
participations dans des structures ad hoc constituées uniquement dans le but de 

Produits Structurés 
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restructurer les caractéristiques d’investissement de certains autres investissements. Ces 
investissements sont rachetés par les structures ad hoc, qui émettent ensuite des Valeurs 
Mobilières (les produits structurés) garantis par des investissements sous-jacents ou une 
participation dans ceux-ci. Les flux financiers des investissements sous-jacents peuvent être 
répartis entre les produits structurés nouvellement émis pour créer des Valeurs mobilières 
ayant différentes caractéristiques d’investissement : échéances, priorités de paiement 
ou structure de taux différentes, et l’importance des versements effectués au titre des 
investissements structurés dépend de l’importance des flux financiers des investissements 
sous-jacents.

Certains Compartiments peuvent acquérir, si cela est dans le meilleur intérêt des Porteurs 
de Parts, des titres liés à la valeur du crédit émis par des établissements financiers de 
premier ordre.

L’utilisation de titres liés à la valeur du crédit peut régler des problèmes et atténuer certains 
risques associés à l’investissement direct dans les actifs sous-jacents.

Les titres liés à la valeur du crédit adossés à des valeurs mobilières, Instruments, paniers ou 
indices que peut détenir un Compartiment, sont soumis au risque de l’émetteur et au risque 
inhérent à l’investissement sous-jacent.

Si les titres liés à la valeur du crédit sont négociés sur des Marchés Réglementés, le 
Compartiment se conformera aux limites d’investissement décrites à l’Article 16.1.C. du 
Règlement de Gestion.

Si ces titres liés à la valeur du crédit ne sont pas négociés sur des Marchés réglementés, ils 
doivent être considérés comme équivalant à des Valeurs Mobilières, tel que décrit plus en 
détail à l’Article 16.1.B du Règlement de Gestion.

Les limites d’investissement s’appliqueront tant à l’émetteur de ces Instruments qu’à l’actif 
sous-jacent.

Les Compartiments peuvent en outre investir dans des titres indexés, Valeurs Mobilières 
dont le rendement est indexé sur la performance de titres, d’indices, de taux d’intérêt ou de 
taux de change spécifiques. Les conditions d’émission de ces titres peuvent stipuler que leur 
principal ou les taux de leur coupon sont ajustés à la hausse ou à la baisse à l’échéance ou 
aux dates de paiement des coupons pour refléter les fluctuations de performance du titre ou 
du marché sous-jacent pendant la durée de vie du titre indexé.

Les produits structurés sont soumis aux risques associés au titre ou au marché sous-jacent, 
et peuvent être caractérisés par une plus grande volatilité que les investissements directs 
dans le titre ou le marché sous-jacent. Les produits structurés peuvent comporter un risque 
de moins-value sur le principal et/ou le coupon du fait des fluctuations du titre ou du 
marché sous-jacent.

Certains Compartiments peuvent investir en titres sinistrés. Ces titres peuvent faire l’objet 
d’une procédure de faillite ou être autrement défaillants quant au remboursement du 
principal ou au paiement d’intérêts au moment de l’acquisition par le Compartiment ou 
sont notés dans les catégories les plus basses (Ca ou moins par Moody’s ou CC ou moins par 
Standard & Poor’s) ou sont des investissements non notés mais estimés de qualité comparable 
par le Gestionnaire du Compartiment concerné. L’investissement en titres sinistrés est 
spéculatif et implique un risque élevé. Les titres sinistrés ne produisent fréquemment 
aucun revenu lorsqu’ils sont en circulation et peuvent nécessiter que les Compartiments 
supportent certains frais exceptionnels en vue de protéger et de recouvrer son investissement. 
En conséquence, si l’objectif des Compartiments est la croissance du capital au moyen de 
l’investissement en titres sinistrés, la capacité de ces Compartiments à générer un revenu 

Investissements en Titres Sinistrés 
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pour leurs Porteurs de parts peut être diminuée. Les Compartiments seront également 
soumis à une certaine incertitude quant à la date et à la façon et pour quelle valeur les 
obligations matérialisées par les titres sinistrés seront satisfaites (par exemple, par le biais 
d’une liquidation des actifs du débiteur, une offre d’échange ou un plan de restructuration 
impliquant les titres sinistrés ou le paiement d’un certain montant en règlement de 
l’obligation). En outre, même si une offre d’échange est faite ou un plan de restructuration 
adopté quant aux titres sinistrés détenus par les Compartiments, aucune assurance ne peut 
être donnée quant au fait que les titres ou autres actifs reçus par les Compartiments dans le 
cadre de cette offre d’échange ou ce plan de restructuration n’auront pas une valeur ou un 
potentiel de revenu inférieur à celui qui a été prévu lors de l’investissement initial. Par ailleurs, 
les titres reçus par les Compartiments lors de la réalisation d’une offre d’échange ou d’un 
plan de restructuration peuvent être soumis à des restrictions de revente. En conséquence de 
la participation des Compartiments à des négociations quant à l’offre d’échange ou au plan 
de restructuration relativement à un émetteur de titres sinistrés, il peut être interdit à ces 
Compartiments de céder rapidement ces titres.

Les Compartiments peuvent suivre des stratégies diverses visant à réduire certains risques 
inhérents à leurs investissements et à optimiser le rendement de leur portefeuille. Ces 
stratégies peuvent inclure le recours aux options, contrats de change à terme, contrats 
d’échange (swaps de crédit sur défaillance, de taux d’intérêts, d’actions, swaptions, swaps 
total return, swaps de devises et swaps liés à l’inflation), contrats à terme et options sur ces 
derniers, y compris des indices internationaux sur actions et obligations, tels que décrits 
dans le Règlement de gestion.

L’utilisation de dérivés et d’autres techniques et Instruments comporte des risques plus 
élevés que les Instruments d’investissement classiques. En conséquence, rien ne permet de 
garantir que les objectifs d’investissement du Compartiment concerné seront réalisés.

En outre, l’utilisation de dérivés et autres techniques et Instruments comporte un risque 
particulier, principalement associé à l’effet de levier, du fait que des dettes importantes 
peuvent être encourues en utilisant des moyens financiers relativement peu importants. 
Il s’agit du risque associé à l’utilisation de ressources financières relativement peu 
importantes pour obtenir un nombre important d’engagements.

L’achat et la vente d’actions et instruments apparentés à des actions comportent un certain 
nombre de risque, dont le plus important est la volatilité des marchés des capitaux sur 
lesquels ces titres sont négociés et le risque de solvabilité générale associé aux émetteurs des 
actions, y compris les certificats indiciels et sur panier. Les certificats indiciels et sur panier 
donnent rarement droit au remboursement du capital investi ou à des paiements d’intérêts 
et de dividendes. Le calcul de l’indice ou du panier de référence tient habituellement 
compte des coûts ou commissions, et le remboursement du capital investi dépend 
habituellement entièrement de la performance de l’indice ou du panier de référence.

Bien que les certificats indiciels ou sur panier soient des instruments d’emprunt, le 
risque qu’ils comportent est, entre autre, un risque sur actions puisque la performance 
du certificat dépend de celle d’un indice ou d’un panier qui dépend lui-même de la 
performance de ses propres composantes (par exemple des valeurs mobilières). La valeur 
des certificats qui reflète à l’inverse la performance de leurs composants peut baisser lors 
de la hausse des marchés. Le risque que le Compartiment concerné puisse perdre tout ou 
partie de sa valeur ne peut être exclu.

Les investisseurs potentiels doivent connaître les risques supplémentaires de même que 
les risques de prix généraux lorsqu’ils investissent dans des actions. En choisissant les 
actions sur la base du potentiel de bénéfice plutôt que du pays d’origine ou du secteur, la 
performance ne dépendra pas des tendances générales.

Risques Particuliers Liés aux 
Techniques de Couverture et aux 
Stratégies d’Optimisation du Revenu 

Considérations Particulières de 
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dans des Actions et des instruments 
Apparentés à des Actions 
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Ces instruments apparentés à des actions peuvent inclure des warrants, qui confèrent à 
l’investisseur un droit de souscription à un nombre déterminé d’actions ordinaires dans 
la société concernée, à un prix fixé à l’avance, pour une période déterminée. Le coût de ce 
droit sera considérablement moins élevé que le coût de l’action elle-même. En conséquence, 
les variations de prix de l’action seront multipliées dans les mouvements de prix du 
warrant. Ce multiple est appelé « l’effet de levier ». Plus l’effet de levier est important, plus 
le warrant est attrayant. En comparant, pour une sélection de warrants donnée, la prime 
payée pour ce droit et le levier concerné, on peut déterminer leur valeur relative. Les 
niveaux de prime et de levier peuvent augmenter ou diminuer en fonction du sentiment 
des investisseurs.

Les warrants sont donc plus volatils et plus spéculatifs que les actions ordinaires. Les 
investisseurs doivent savoir que les prix des warrants sont extrêmement volatils et qu’il 
pourra parfois être impossible de céder des warrants. Le levier associé à des warrants peut 
entraîner la perte de la totalité du prix ou de la prime des warrants concernés.

L’investissement dans un pays donné peut être réalisé soit au moyen d’un investissement 
direct dans ce marché soit au moyen de certificats de titres étrangers négociés sur d’autres 
bourses internationales afin de bénéficier de la liquidité accrue d’un titre en particulier et 
d’autres avantages. Un certificat représentatif d’actions négocié sur un marché éligible est 
présumé être une valeur mobilière éligible indépendamment de l’éligibilité du marché local 
sur lequel le titre qu’il représente est négocié.

De manière générale, les actions et instruments apparentés à des actions de petites et de 
moyennes capitalisations, suivant le cas, sont moins liquides que les titres de sociétés plus 
importantes en raison des volumes quotidiens de transactions des actions. En outre, les 
marchés où ces titres sont négociés tendent à être plus volatils.	

Lorsque l’objectif d’investissement limite l’investissement à des pays, secteurs, régions 
ou marchés spécifiques, la diversification peut être limitée. La performance peut être 
significativement différente de la tendance générale des marchés d’actions mondiaux.

Les investissements dans des titres de sociétés exerçant principalement leur activité 
dans le secteur immobilier sont soumis à des risques particuliers, à savoir : la nature 
cyclique des titres immobiliers et les conditions commerciales générales et locales, les 
constructions excessives et le renforcement de la concurrence, l’augmentation de la taxe 
foncière et des frais de gestion, les changements de la population et leur impact sur le 
revenu d’investissement, les changements des lois et de la réglementation dans le secteur 
du bâtiment, les pertes découlant de dommages ou de décisions de justice, le risque 
environnemental, les restrictions de droit public sur les loyers, les changements de valeur 
liés au voisinage, le risque de taux d’intérêt, les changements associés à l’attrait pour les 
terrains pour les locataires, les augmentations de l’utilisation et d’autres influences du 
marché immobilier.

En investissant dans des Parts de certains Compartiments du Fonds eux-mêmes 
susceptibles d’investir dans d’autres OPC ou OPCVM, les investisseurs s’exposent au risque 
de payer plusieurs fois frais et commissions. Toutefois, lorsqu’un Compartiment investit en 
parts d’autres OPCVM et/ou d’autres OPC gérés par la Société de gestion ou promus par le 
promoteur du Fonds, le Compartiment ne paiera aucune commission de souscription ni de 
rachat sur ces investissements.

Le Fonds peut réinvestir la sûreté reçue dans le cadre d’opérations de prêt de titres et 
d’opérations à réméré. Le réinvestissement de la sûreté comporte des risques associés au 
type d’investissements effectués.

Certificats de Titres Étrangers 
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Même si le Fonds doit éviter une concentration excessive de ses réinvestissements aux 
niveaux de l’émetteur et de l’instrument, le réinvestissement d’espèces reçues à titre de 
sûreté n’est pas soumis aux règles de diversification généralement applicables au Fonds.

Le réinvestissement d’une sûreté peut créer un effet de levier qui sera pris en compte pour 
le calcul du risque global du Fonds.

Le Fonds doit recourir à un procédé de gestion de risque lui permettant de contrôler et de 
mesurer à tout moment le risque des positions de ses portefeuilles et leur part dans le profil 
de risque global de ses portefeuilles.

Concernant les instruments financiers dérivés, le Fonds doit utiliser un procédé 
d’évaluation précise et indépendante de la valeur des produits dérivés de gré à gré 
comme visé à l’Article 16 du Règlement de gestion. Le Fonds doit s’assurer, pour chaque 
Compartiment, que son risque global relatif aux instruments financiers dérivés ne dépasse 
pas la valeur nette totale de son portefeuille.

Le risque global est calculé en tenant compte de la valeur des actifs sous-jacents au moment 
considéré, du risque de contrepartie, des fluctuations futures du marché et du délai 
disponible pour liquider les positions.

Chaque Compartiment peut investir, conformément à sa politique d’investissement et dans 
les limites fixées aux Articles 16.1 et 16.2 du Règlement de gestion, dans des instruments 
financiers dérivés, sous réserve que l’exposition des actifs sous-jacents ne dépasse pas au 
total les limites d’investissement fixées à l’Article 16.1 du Règlement de gestion.

Pour calculer le risque global de chaque Compartiment et s’assurer que le risque global 
relatif aux instruments financiers dérivés ne dépasse pas la Valeur nette d’inventaire dudit 
Compartiment, le Fonds peut utiliser la Value at Risk (« VaR ») ou, le cas échéant, d’autres 
méthodes de calcul adaptées au Compartiment.

L’attention des Porteurs de Parts est attirée sur le fait que l’utilisation de la VaR pour 
calculer le risque global relatif aux instruments financiers dérivés d’un Compartiment est 
susceptible d’entraîner une augmentation de l’effet de levier.

Lorsqu’un Compartiment investit dans des instruments financiers dérivés indexés, ces 
investissements ne doivent pas nécessairement être cumulés selon les limites fixées à 
l’Article 16.1, alinéa C (a) (1)-(5), (8), (9), (13) et (14) du Règlement de gestion.

Lorsqu’une Valeur mobilière ou un Instrument du marché monétaire incorpore un produit 
dérivé, ce dernier doit être pris en compte pour le respect des obligations de la présente 
rubrique.

Le Gestionnaire peut participer à un syndicat de placement au nom d’un Compartiment. 
Dans une opération de prise ferme une banque, un courtier, un actionnaire important de 
la société ou toute autre partie liée ou non peuvent souscrire la totalité des titres émis. Un 
Compartiment peut à son tour souscrire une partie de cette émission de valeurs mobilières 
dans le cadre d’un syndicat de placement. Le Gestionnaire ne peut participer à un syndicat 
de placement que pour des titres dans lesquels le Compartiment pourrait autrement 
investir directement conformément à ses politiques et objectifs d’investissement et aux 
restrictions en matière d’investissement applicables. Un Compartiment doit conserver en 
permanence suffisamment de liquidités ou de valeurs mobilières facilement négociables 
pour couvrir ses obligations en vertu de toute participation à un syndicat de placement.

Certains Compartiments peuvent investir une partie de leurs actifs dans des instruments 
financiers dérivés. Les risques posés par ces instruments et techniques, qui peuvent 
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être extrêmement complexes et peuvent comporter un effet de levier, sont notamment : 
(1) des risques de crédit (l’exposition au risque de perte résultant de la défaillance d’une 
contrepartie à respecter ses obligations financières) ; (2) le risque de marché (mouvements 
défavorables des prix d’un actif financier) ; (3) les risques juridiques (la qualification d’une 
transaction ou de la capacité juridique d’une partie à la conclure pourrait rendre le contrat 
financier inexécutable et l’insolvabilité ou la faillite d’une contrepartie pourrait préempter 
des droits contractuels par ailleurs exécutoires) ; (4) le risque opérationnel (insuffisance 
des contrôles, procédures déficientes, erreur humaine , défaillance du système ou fraude) ; 
(5) le risque de la documentation (exposition à des pertes résultant d’une documentation 
inadéquate) ; (6) le risque de liquidité (exposition à des pertes créées par une incapacité 
à liquider par anticipation un instrument dérivé) ; (7) le risque systémique (le risque que 
les difficultés financière d’un établissement ou une perturbation importante du marché 
entraîne des préjudices financiers incontrôlables pour le système financier) ; (8) le risque 
de concentration (exposition à des pertes du fait de la concentration de risques étroitement 
liés tels que l’exposition à un secteur particulier ou à une entité donnée) et (9) le risque 
de règlement (le risque encouru lorsque l’une des parties à une transaction a exécuté ses 
obligations en vertu d’un contrat, mais n’a pas encore reçu de paiement de sa contrepartie).

L’utilisation de certaines techniques basées sur des instruments dérivés comporte des 
risques supplémentaires, notamment (i) la dépendance à la capacité de prédire l’évolution 
du prix des titres couverts et ; (ii) la corrélation imparfaite entre les fluctuations des valeurs 
sur lesquelles est basée l’instrument dérivé et les mouvements des actifs du portefeuille 
sous-jacent ; et (iii) les obstacles éventuels à la gestion efficace du portefeuille ou à la 
capacité d’honorer des obligations à court terme en raison du fait qu’un pourcentage de 
l’actif du portefeuille est réservé pour couvrir ses obligations.

Du fait de la couverture d’une position particulière, le gain potentiel à attendre d’une 
augmentation de la valeur de la position peut être limité.

Certains Compartiments peuvent conclure des contrats de gré à gré sur instruments 
dérivés, notamment des accords de swap, comme le décrit plus amplement leur politique 
d’investissement. Ces accords peuvent exposer le Compartiment concerné à des risques 
concernant la solvabilité de ses contreparties et leur capacité à respecter les conditions de 
ces accords.

Conformément au principe d’exécution au mieux et chaque fois que c’est dans l’intérêt du 
Compartiment et de ses Porteurs de Parts, un Compartiment peut également conclure des 
contrats de gré à gré sur instruments dérivés avec d’autres sociétés du même groupe de 
sociétés que la Société de Gestion ou que le Gestionnaire.

Les actifs des Compartiments sont déposés auprès du Dépositaire et identifiés dans les 
livres du dépositaire comme appartenant aux Compartiments concernés. À l’exception de 
la trésorerie, les actifs sont séparés des autres actifs du Dépositaire, ce qui atténue, mais 
n’empêche pas le risque de non-restitution en cas de faillite du Dépositaire. Les dépôts de 
liquidités ne sont pas isolés de cette manière et sont par conséquent exposés à un risque 
accru en cas de faillite.

Les actifs du Compartiment sont également conservés par des sous-dépositaires désignés 
par le Dépositaire dans les pays où les Compartiments investissent et, même en cas de 
respect par le Dépositaire de ses obligations légales, sont donc exposés au risque de faillite 
de ces sous-dépositaires. Un Compartiment peut investir dans des marchés où les systèmes 
de conservation ou de règlement ne sont pas pleinement développés, où les actifs sont 
détenus par un sous-dépositaire et où il peut y avoir un risque que le Dépositaire n’ait 
aucune responsabilité quant à la restitution de ces actifs.

Risques de Contrepartie 

Risque de Conservation 
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Le Gestionnaire, ou un autre membre du groupe de sociétés auquel il appartient, peuvent 
prendre des décisions d’investissement, entreprendre des transactions et de conserver des 
positions d’investissement pour un ou plusieurs clients qui peuvent influer sur les intérêts 
d’autres clients et constituer un conflit d’intérêts pour le Gestionnaire, en particulier si 
la société ou son personnel obtiennent une rémunération plus élevée pour des mandats, 
produits ou clients que pour d’autres. Ces conflits se produisent par exemple lorsque le 
Gestionnaire, ou un autre membre du groupe de sociétés auquel il appartient, achètent 
et vendent le même titre en même temps pour différents clients ou maintiennent des 
positions de marché dans les mêmes instruments avec, au même moment, des positions 
de marché opposées pour différents clients. Le Gestionnaire et les gestionnaires de 
portefeuille individuels peuvent gérer des mandats « long only », « long-short » ou « short-
only » qui sont susceptibles de donner lieu fréquemment à de tels conflits d’intérêt. Ces 
décisions d’investissement, transactions ou positions sont prises, réalisés et conservées 
conformément à des politiques et procédures établies visant à assurer une agrégation et 
une répartition appropriée des transactions et des décisions d’investissement exécutées ou 
prises ne créant pas d’avantage ni de désavantage injustifié pour l’un des mandats, produits 
ou clients du Gestionnaire et conformément aux mandats et conformes aux mandats et 
règles d’investissement applicables à ces clients.

Dans certains cas, la gestion de ces conflits peut entraîner un manque à gagner pour des 
clients ou amener le Gestionnaire à effectuer des transactions ou conserver des positions 
d’une manière différente de ce qu’elle aurait été en l’absence de ces conflits, ce qui est de 
nature à avoir un impact négatif sur la performance des investissements.

Gestion des Investissements et 
Positions Opposées 
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Le Fonds et la Société de Gestion sont régis par le droit du Luxembourg.

Les investisseurs doivent noter que toutes les protections réglementaires apportées par leurs 
autorités réglementaires locales peuvent ne pas s’appliquer. Les investisseurs doivent consulter 
leur conseiller financier personnel pour obtenir de plus amples renseignements à ce sujet.

Un investissement dans le Fonds peut impliquer des exigences d’ordre juridique, des 
restrictions relatives au contrôle des changes et des conséquences fiscales propres à chaque 
investisseur. La Société de Gestion ne donne aucune garantie quant à la légalité de la 
détention de Parts du Fonds par un Porteur de Parts. Les investisseurs potentiels sont 
invités à consulter leur conseil juridique ou fiscal personnel au sujet de ces considérations 
avant de prendre une décision d’investissement.

Le résumé qui suit est fondé sur les lois en vigueur au Luxembourg à la date du présent 
Prospectus et est susceptible de changer en fonction des évolutions de la législation ou 
des usages. Il est fourni uniquement à titre d’information préliminaire et ne vise pas à 
fournir une description exhaustive de l’ensemble des considérations fiscales qui peuvent 
être pertinentes pour un investisseur potentiel ou des transactions sur des Parts du 
Fonds, ni à être considéré comme un conseil d’ordre juridique ou fiscal et ne doit pas être 
considéré comme tel. Il est recommandé aux investisseurs de consulter leurs conseillers 
professionnels quant aux effets des lois de leur pays de citoyenneté, d’établissement, de 
domicile ou de résidence ou de tout autre territoire dans lequel ils sont susceptibles d’être 
imposables. Les investisseurs doivent être conscients du fait que le revenu ou les dividendes 
reçus ou les bénéfices réalisés peuvent entraîner une imposition supplémentaire dans ces 
pays. Les investisseurs devraient consulter leur conseiller fiscal pour déterminer si et dans 
quelle mesure ils pourraient être imposés dans le pays où ils ont leur domicile ou dans tout 
autre pays concerné.

En vertu du droit luxembourgeois actuel, le Fonds est soumis au Luxembourg à une taxe 
d’abonnement de 0,05 % par an de sa valeur nette d’inventaire, payable trimestriellement 
sur la base de l’actif net du Fonds à la fin de chaque trimestre civil.

Cependant, un taux d’imposition réduit de 0,01 % s’applique aux Compartiments 
investissant exclusivement dans des instruments du marché monétaire ou des dépôts 
auprès d’établissements de crédit, ou lorsque les Parts ou Catégorie de Parts du 
Compartiment sont réservées à un ou plusieurs investisseurs institutionnels.

Cette taxe d’abonnement à taux réduit s’appliquera aux Compartiments Euro Short-Term, 
U.S. Dollar Short-Term, Euro Cash Plus, Euro Liquidity et Absolute Return Currencies 
ainsi qu’aux Parts des Catégories I et X de tous les Compartiments.

Il est dérogé à la taxe d’abonnement dans les cas suivants :
→→ si le Compartiment investit dans des Parts d’un autre OPC déjà été soumis à la taxe 
d’abonnement ;

→→ si des Catégories de Parts du Compartiments (i) sont vendues à des investisseurs 
institutionnels, (ii) le Compartiment investit exclusivement dans des instruments 
du marché monétaire ou des dépôts auprès d’établissements de crédit (iii) l’échéance 
résiduelle pondérée du portefeuille ne dépasse pas 90 jours (iv) le Compartiment a 
obtenu la note la plus élevée d’une agence de notation reconnue ; et

→→ si des Catégories de Parts du compartiment sont réservées à (i) des régimes de retraite 
professionnelle, ou véhicules d’investissement similaires, créés dans le cadre du même groupe 
au bénéfice de ses salariés ou (ii) les entreprises d’un groupe mentionné au (i) investissant les 
fonds qu’elles détiennent en vue de servir des prestations de retraite à leurs salariés.

V.	 Informations Financières – Généralités
Fiscalité

Conditions Fiscales 
Luxembourgeoises
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Selon le droit fiscal luxembourgeois actuel et sous réserve de l’application des lois du 
21 juin 2005 transposant la directive 2003/48/CE sur la fiscalité des revenus de l’épargne 
sous forme de paiements d’intérêts (la « Directive européenne sur l’épargne »), ainsi que 
sous réserve de plusieurs accords conclus entre le Luxembourg et certains territoires 
dépendants de l’Union européenne, il n’y a aucune retenue à la source sur les distributions 
versées par le Fonds ou son agent payeur aux Porteurs de parts.

Depuis le 1er juillet 2005, un agent payeur luxembourgeois (au sens de la Directive 
européenne sur l’épargne) est tenu de prélever l’impôt sur les intérêts et autres revenus 
similaires qu’il verse à (ou, dans certaines circonstances, au bénéfice de) une personne 
ou à une entité résiduelle (une « Entité Résiduelle ») conformément à l’Article 4.2 de 
la Directive européenne sur l’épargne. Le même régime s’applique aux paiements à des 
personnes ou Entités Résiduelles domiciliées ou établies dans l’un des territoires suivants : 
Aruba, îles Vierges britanniques, Guernesey, Île de Man, Jersey, Montserrat et les Antilles 
néerlandaises. Le taux de retenue à la source est actuellement de 20 % et sera porté à 35 % à 
partir du 1er juillet 2011.

Les paiements d’intérêts au sens de la directive européenne sur l’épargne comprennent (i) 
les distributions de bénéfices des Compartiments provenant  de paiements d’intérêts si 
plus de 15 % de l’actif du compartiment sont investis en créances, et (ii) les revenus réalisés 
lors de la vente, le remboursement ou le rachat de Parts si le Fonds investit directement 
ou indirectement plus de 40 % (pourcentage réduit à 25 % à partir du 1er janvier 2011) de 
son actif net dans des créances et dans la mesure où ces revenus correspondent à des gains 
résultant directement ou indirectement de paiements d’intérêts.

L’émission de Parts contre numéraire n’est soumise à aucun impôt sur le capital ou autre 
droit d’enregistrement proportionnel au Luxembourg.

Le Fonds, par l’intermédiaire de sa Société de Gestion, est considéré au Luxembourg 
comme assujetti à la TVA sans droit à déduction de la TVA sur les achats. Une exonération 
de TVA s’applique au Luxembourg pour les services se qualifiant comme services de 
gestion de fonds. Les autres services fournis au Fonds ou à la Société de gestion sont 
susceptibles de créer une obligation en matière de TVA et d’exiger l’immatriculation de la 
Société de Gestion à la TVA au Luxembourg, afin d’auto-évaluer la TVA considérée comme 
due au Luxembourg sur les services taxables (ou les biens, dans une certaine mesure) 
achetés à l’étranger.

Aucune TVA se s’applique, en principe, au Luxembourg à l’égard des paiements effectués 
par le Fonds aux Porteurs de Parts, ces paiements étant liés à leur souscription de Parts du 
Fonds et ne constituant donc pas la contrepartie de services taxables fournis.

1.	 Charges d’exploitation du Compartiment
En sus des frais décrits plus en détails ci-dessus pour chaque Compartiment, le Dépositaire 
et Agent Payeur et l’Agent Administratif sont autorisés à recevoir, en contrepartie de 
leurs services, une commission qui varie, en fonction du pays dans lequel les actifs du 
Compartiment concerné sont détenus, de 0,003 à 0,5 % de la Valeur Nette d’Inventaire du 
Compartiment payable mensuellement à terme échu.

2.	 Conversions
Lors de la conversion de Parts d’un Compartiment en Parts d’un autre Compartiment 
dans une même Catégorie de Parts prélevant une commission de souscription plus élevée, 
des frais de conversion égaux à la différence entre la commission de souscription du 
nouveau Compartiment et celle du Compartiment initial pourront être répercutés par 
le Distributeur aux Porteurs de Parts. Aucune commission de conversion ne sera exigée 
du Porteur de Parts lors de la conversion de Parts d’un Compartiment prélevant une 
commission plus élevée.

Charges et Frais
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Lors de la conversion de Parts de Catégorie A, E ou F d’un Compartiment respectivement 
en Parts de Catégorie A, E ou F d’un autre Compartiment, le Porteur de Parts peut devoir 
payer au Distributeur ou à ses Agents une commission de conversion supplémentaire 
pouvant aller jusqu’à 1 % de la Valeur Nette d’Inventaire des Parts converties. Au cas où 
cette commission de conversion additionnelle s’applique, le Distributeur ou ses Agents en 
informeront les investisseurs.

Si les Porteurs de Parts convertissent des Parts de Catégorie B ou C d’un Compartiment 
(soumises à une commission de souscription différée) respectivement en Parts de Catégorie 
B ou C d’un autre Compartiment, la transaction ne sera pas soumise à une commission 
de souscription différée. Toutefois, lorsque les Porteurs de Parts font racheter des Parts 
acquises par conversion, le rachat pourra être soumis à la commission de souscription 
différée ou à la commission de rachat applicable à cette Catégorie, en fonction de la date à 
laquelle les Porteurs de Parts auront initialement acheté les Parts de cette Catégorie.
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Vous pouvez acheter et vendre les Parts d’un Compartiment auprès de la Société de 
Gestion/du Distributeur ou son Agent, de l’Agent Teneur de Registre et de Transfert ou 
directement auprès du Fonds :

Société de gestion et Distributeur : 
Pioneer Asset Management S.A. 
4, Rue Alphonse Weicker	
L-2921 Luxembourg	
Grand-Duché de Luxembourg

Agent Teneur de Registre et de Transfert : 
European Fund Services S.A. 
18, Boulevard Royal	
L-2449 Luxembourg	
Grand-Duché de Luxembourg

Heure Limite des Transactions : La Société de Gestion n’autorise pas les transactions 
excessives. Les pratiques d’opérations excessives, à court terme (market-timing) peuvent 
perturber les stratégies de gestion de portefeuille et porter préjudice à la performance du 
Fonds. Afin de minimiser le préjudice pour le Fonds et les Porteurs de Parts, la Société de 
Gestion a le droit de suspendre tout ordre de souscription, de rachat ou de conversion, ou 
d’imposer un droit de 2 % de la valeur de l’ordre au bénéfice du Compartiment concerné 
du Fonds, à tout investisseur qui effectue des opérations excessives ou en a effectué ou si 
les opérations d’un investisseur ont perturbé ou peuvent perturber, de l’avis de la Société de 
Gestion, le Fonds ou l’un des Compartiments.

Pour exercer ce droit, la Société de Gestion peut examiner les opérations effectuées sur 
des comptes multiples sous propriété ou contrôle commun. Si les comptes sont détenus 
par un intermédiaire au nom du ou des clients, tels que des comptes de mandataire, la 
Société de Gestion peut exiger de l’intermédiaire qu’il lui fournisse des informations sur 
les transactions et prendre des mesures pour empêcher des pratiques de transactions 
excessives. La Société de gestion a également le pouvoir de racheter toutes les Parts d’un 
Porteur de Parts qui effectue ou a effectué des opérations excessives. La Société de gestion 
ne sera pas tenue responsable des éventuelles pertes résultant d’ordres refusés ou de 
rachats obligatoires.

VI.	 Informations Commerciales – Généralités
Souscription, Rachat et Conversion 
des Parts
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Toute demande de souscription, de conversion ou de rachat doit parvenir à l’Agent Teneur 
de Registre et de Transfert (transmise par les Agents, le cas échéant, pour le compte de la 
Société de Gestion ou directement par le souscripteur, selon le cas) avant l’heure limite 
(l’ « heure limite ») indiquée ci-dessous :

Compartiment	 Heure Limite des Transactions
Tous les Compartiments (sauf dans les cas ci-dessous)	� 18h00, heure de Luxembourg, le Jour 

d’Évaluation applicable
Absolute Return European Equity	 �12h00, heure de Luxembourg, le Jour 

d’Évaluation applicable
Commodity Alpha	� 14h00, heure de Luxembourg, le Jour 

d’Évaluation applicable
Absolute Return Asian Equity and Absolute Return	 18h00, heure de Luxembourg, au plus tard  
Emerging Markets Bond	� trois (3) Jours Ouvrés avant le Jour 

d’Évaluation
Euro Credit Recovery 2012,	 18h00, heure de Luxembourg, au plus tard 
U.S. Credit Recovery 2014,	 cinq (5) Jours Ouvrés avant le Jour 
Obbligazionario Euro 09/2014 con cedola	 d’Évaluation 
(Euro Bond 09/2014 distributing), Obbligazionario  
Euro 10/2014 con cedola (Euro Bond 10/2014  
distributing), Obbligazionario Euro 11/2014 con  
cedola (Euro Bond 11/2014 distributing),  
Obbligazionario Euro 12/2014 con cedola  
(Euro Bond 12/2014 distributing) 

Toutes les demandes de souscription, de conversion ou de rachat seront effectuées sur la 
base d’une Valeur Nette d’Inventaire inconnue.

Pour tous les Compartiments, les souscriptions reçues après l’heure limite seront traitées le 
Jour d’Évaluation suivant.

En outre, différentes heures limites peuvent s’appliquer si les souscriptions, les rachats 
ou les conversions des Parts sont effectuées par l’intermédiaire d’un Agent, sous réserve 
que soit respecté le principe d’égalité de traitement des Porteurs de Parts. Dans de telles 
hypothèses, l’Agent informera l’investisseur concerné de la procédure applicable à ce 
dernier. Les demandes de souscription, de rachat ou de conversion par l’intermédiaire du 
Distributeur ou de l’Agent (des Agents) ne peuvent être faites les jours non ouvrés pour 
le Distributeur et/ou son ou ses Agent(s), le cas échéant. Si les demandes de souscription, 
de rachat ou de conversion de Parts sont faites par l’intermédiaire du Distributeur ou 
d’un Agent, cet Agent enverra uniquement les demandes reçues avant l’heure limite des 
transactions susvisée.

La Société de gestion peut autoriser l’Agent de registre et de transfert à accepter des 
demandes de souscription, de rachat ou de conversion après l’heure limite des transactions 
sous réserve que (i) la demande soit reçue avant cette heure limite par le Distributeur et/
ou son (ses) Agent(s), (ii) l’acceptation de cette demande n’ait pas d’impact sur les autres 
Porteurs de Parts et (iii) tous les Porteurs de Parts bénéficient de l’égalité de traitement.

Aucun Agent n’est autorisé à retarder la transmission des ordres afin de bénéficier 
personnellement d’un changement de prix.

(i) Souscriptions : Les investisseurs qui souscrivent pour la première fois doivent 
remplir un formulaire de souscription complet. Pour toute souscription ultérieure, des 
instructions pourront être transmises par télécopie, par courrier ou par tout autre moyen 
de communication jugé acceptable par la Société de Gestion.

Le seuil minimum de souscription initiale et de détention par investisseur peut être indiqué 
en résumé dans les informations propres à chaque pays concerné.
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Le paiement du prix de souscription doit être reçu au plus tard dans les trois (3) Jours 
Ouvrés après le Jour d’Évaluation applicable à la souscription excepté en ce qui concerne 
les souscriptions effectuées par l’intermédiaire d’un Agent, pour lesquelles les paiements 
pourront devoir être reçus dans des délais différents, auquel cas l’Agent informera 
l’investisseur concerné de la procédure qui lui est applicable.

Les Parts ne seront attribuées aux investisseurs et confirmation de l’inscription au 
Registre ne leur sera envoyée qu’après réception par l’Agent Teneur de Registre et de 
Transfert, le Distributeur ou l’Agent (les Agents) du prix afférent à la transaction (majoré de 
toutes commissions de souscription applicables) et d’un exemplaire original du formulaire 
de souscription.

(ii) Conversion : En vertu des règles décrites à l’Article 7 du Règlement de Gestion, un 
Porteur de Parts peut convertir tout ou partie des Parts qu’il détient dans un Compartiment 
en Parts de même Catégorie d’un autre Compartiment.

Aucune conversion ne sera autorisée en ou à partir Parts des Catégories B, E et F des 
Compartiments Euro Credit Recovery 2012, U.S. Credit Recovery 2014, Obbligazionario 
Euro 09/2014 con cedola (obligations en euros, 09/2014, distribution), Obbligazionario 
Euro 10/2014 con cedola (obligations en euros, 10/2014, distribution), Obbligazionario 
Euro 11/2014 con cedola (obligations en euros, 11/2014, distribution), Obbligazionario 
Euro 12/2014 con cedola (obligations en euros, 12/2014, distribution) et High Yield & 
Emerging Markets Bond Opportunities 2015.

Les instructions de conversion peuvent être données par télécopie, par téléphone, par 
courrier ou par tout autre moyen de communication jugé acceptable par la Société de gestion.

Les Porteurs de Parts sont en outre autorisés à échanger des Parts de Capitalisation 
contre des Parts de Distribution, et vice versa, du même Compartiment ou d’un autre 
Compartiment, mais en restant dans la même Catégorie de Parts. De même, les Porteurs 
de Parts peuvent échanger des Parts de Catégories Couvertes contre des Parts de la même 
Catégorie non couverte du même Compartiment.

Les Porteurs de Parts doivent spécifier le(s) Compartiment(s) et Catégorie(s) de Parts visés, 
le nombre de Parts ou le montant qu’ils souhaitent convertir, ainsi que le(s) nouveau(x) 
Compartiment(s) dans lequel (lesquels) leurs Parts devront être converties.

La valeur à laquelle des Parts d’une Catégorie donnée d’un Compartiment donné doivent 
être converties sera déterminée sur la base des Valeurs Nettes d’Inventaire respectives des 
Parts concernées calculées le même Jour d’Évaluation, diminuées, le cas échéant, d’une 
commission de conversion, comme indiqué ci-dessus.

La conversion de Parts d’un Compartiment en Parts d’un autre Compartiment, y compris 
les conversions entre des Parts de Capitalisation et des Parts de Distribution, ou des Parts 
Couvertes et des Parts non Couvertes, sera traitée comme un rachat de Parts et un achat 
concomitant de Parts. Un Porteur de Parts effectuant une conversion peut en conséquence 
réaliser une plus-value imposable ou une moins-value du fait de cette conversion aux termes 
des lois du pays où le porteur de parts réside, est domicilié ou dont il a la nationalité.

Toutes les conditions et tous les avis relatifs au rachat de Parts sont également applicables à 
la conversion de Parts.

Lors de la conversion de Parts d’un Compartiment en Parts d’un autre Compartiment, 
un investisseur doit remplir les conditions d’investissement minimum applicables dans la 
Catégorie concernée de ce dernier Compartiment.
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Si, du fait d’une demande de conversion la Valeur Nette d’Inventaire totale des Parts 
détenues dans une Catégorie de Parts par le Porteur de Parts qui effectue la conversion 
tombe en dessous du minimum de détention requis indiqué dans les présentes, le Fonds 
peut, de façon discrétionnaire, traiter une telle demande comme une demande de 
conversion de la totalité des Parts de ce Porteur de Parts dans cette Catégorie.

Si à d’une date donnée le traitement de demandes de conversion représentant plus de 10 % 
des Parts en circulation d’un Compartiment ne peut être effectué sans que cela affecte 
les actifs du Compartiment concerné, la Société de Gestion peut avec l’autorisation du 
Dépositaire reporter des conversions dépassant ce pourcentage du délai jugé nécessaire 
pour qu’une partie des actifs du Compartiment concerné puisse être vendue afin de 
pouvoir répondre aux demandes de conversion importantes.

Le Distributeur peut également proposer de convertir, soit directement soit par le biais 
de ses Agents (le cas échéant), tout ou partie des Parts qu’un Porteur de Parts détient 
dans un Compartiment du Fonds en Parts d’un autre compartiment des fonds Pioneer 
S.F. ou Pioneer P.F., mais de la même catégorie de parts, conformément aux conditions 
spécifiées dans la documentation d’offre de ces fonds. Cette documentation est disponible 
au siège social de la Société de Gestion et au siège social des Agents (le cas échéant). Les 
investisseurs doivent consulter leur conseiller financier personnel pour obtenir de plus 
amples renseignements à ce sujet.

(iii) Rachats : Conformément aux dispositions de l’Article 6.2 du Règlement de Gestion, les 
Porteurs de Parts peuvent demander le rachat de leurs Parts à tout moment avant l’heure 
limite (telle que définie ci-après) un Jour d’Évaluation.

Les instructions pour le rachat de Parts peuvent être transmises par télécopie, par 
téléphone, par courrier ou par tout autre moyen de communication jugé acceptable par la 
Société de Gestion.

Dès réception des instructions par l’Agent Teneur de Registre et de Transfert, le paiement 
représentant le prix de rachat sera effectué par transfert bancaire avec une date de valeur 
intervenant au plus tard trois (3) Jours Ouvrés après le Jour d’Évaluation applicable au 
rachat, à l’exception (i) du Compartiment Euro Liquidity pour lequel le paiement du prix 
de rachat sera effectué par transfert bancaire avec une date de valeur intervenant deux (2) 
Jours Ouvrés après le Jour d’Évaluation applicable au rachat et (ii) des rachats effectués par 
l’intermédiaire d’un Agent pour lesquels le paiement du prix de rachat pourra être effectué 
dans un délai différent, auquel cas l’Agent informera le Porteur de Parts concerné de la 
procédure qui lui est applicable. Le paiement peut aussi être demandé par chèque, auquel 
cas le traitement pourra être plus long.

Si, à une date déterminée, le paiement relatif à des demandes de rachat représentant plus 
de 10 % des Parts en circulation d’un Compartiment ne peut pas être honoré au moyen des 
actifs du Compartiment concerné ou des emprunts que ce dernier est autorisé à effectuer, 
la Société de Gestion peut, avec l’accord du Dépositaire, différer les rachats pour la fraction 
excédant ce pourcentage du délai considéré nécessaire pour pouvoir vendre une partie des 
actifs du Fonds afin d’honorer les demandes de rachat importantes.

Si, du fait d’une demande de rachat, la Valeur Nette d’Inventaire totale des Parts détenues 
dans une Catégorie de Parts au sein d’un Compartiment par le Porteur de Parts qui 
procède au rachat tombe en dessous du seuil minimum de détention requis indiqué dans 
le Prospectus, le Fonds peut traiter une telle demande comme une demande de rachat de la 
totalité des Parts de cette Catégorie détenues par le Porteur de Parts en question.

Le paiement du prix de rachat doit être effectué dans la Devise d’Évaluation ou dans toute 
autre devise indiquée par l’investisseur et acceptée par la Société de Gestion, les frais de 
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toute conversion de devise étant dans ce cas supportés par l’investisseur et le taux de change 
pris en compte pour cette conversion étant celui du Jour d’Évaluation correspondant.

La Société de Gestion peut émettre des Parts de Distribution et des Parts de Capitalisation 
dans certaines Catégories de Parts au sein des Compartiments du Fonds tel que résumé 
dans les informations propres à chaque pays visées dans le présent Prospectus.

Les Parts de Capitalisation capitalisent la totalité de leurs gains tandis que les Parts de 
Distribution donnent droit à des dividendes. La Société de Gestion détermine comment 
le revenu des Catégories de Parts du Compartiments est distribué. La Société de Gestion 
peut déclarer des dividendes, au moment et pour les périodes qu’elle décide, sous la forme 
de numéraire ou de Parts dans les conditions décrites ci-après. Concernant les Parts de 
Distribution, la Société de Gestion peut, dans le respect du principe d’égalité de traitement 
des Porteurs de Parts, émettre des Parts ouvrant droit à des périodicités de distribution 
différentes en fonction des pays dans lesquels elles sont vendues, tel que décrit plus en 
détail dans les informations propres à chaque pays concerné.

En principe, toutes les distributions seront prélevées sur le revenu net d’investissement 
disponible aux fins de distribution. La Société de Gestion peut décider, dans le respect 
du principe de l’égalité de traitement des Porteurs de Parts, que pour certaines Catégories 
de Parts les distributions seront payées par prélèvement sur les actifs bruts, en fonction 
du pays où ces Catégories de Parts sont vendues, comme indiqué plus en détail dans les 
informations propres à ce pays. Pour certaines Catégories de Parts, la Société de Gestion 
peut décider de distribuer les plus-values nettes réalisées.

Sauf demande contraire expresse, les dividendes seront réinvestis dans des Parts 
supplémentaires de la même Catégorie au sein du même Compartiment et les investisseurs 
seront informés des détails par un avis de transaction.

En ce qui concerne les Catégories de Parts ouvrant droit à une distribution, les dividendes, 
s’il y a lieu, seront déclarés et distribués annuellement. Des acomptes sur dividendes 
peuvent être déclarés et distribués à tout moment selon une fréquence décidée par la 
Société de Gestion conformément aux conditions prescrites par la loi.

Aucune distribution ne pourra être effectuée si la Valeur Nette d’Inventaire du Fonds 
devenait de ce fait inférieure à 1 250 000 euros.

Les dividendes qui n’auront pas été réclamés dans les cinq ans à compter de leur date 
de paiement ne pourront plus être réclamés et reviendront à la Catégorie concernée du 
Compartiment correspondant.

Aucun intérêt ne sera payé sur une distribution déclarée par le Fonds et conservée par lui à 
la disposition d’un Porteur de Parts.

La Valeur Nette d’Inventaire est normalement calculée chaque Jour Ouvré (le « Jour 
d’Évaluation ») par référence à la valeur des actifs sous-jacents de la Catégorie considérée 
du Compartiment visé. Ces actifs sous-jacents sont valorisés aux derniers cours disponibles 
à l’heure de l’évaluation le Jour d’Évaluation concerné. Toutefois, les Compartiments Euro 
Credit Recovery 2012, U.S. Credit Recovery 2014, Obbligazionario Euro 09/2014 con 
cedola (obligations en euros, 09/2014, distribution), Obbligazionario Euro 10/2014 con 
cedola (obligations en euros, 10/2014, distribution), Obbligazionario Euro 11/2014 con 
cedola (obligations en euros, 11/2014, Distribution), Obbligazionario Euro 12/2014 con 
cedola (obligations en euros, 12/2014, Distribution) et High Yield & Emerging Markets 
Bond Opportunities 2015 auront deux Jours d’Évaluation par mois, l’un le dernier Jour 
Ouvré du mois civil et l’autre le 15 de chaque mois (ou le Jour Ouvré suivant si le 15 n’est 
pas un Jour Ouvré) et le Jour d’Évaluation des Compartiments Absolute Return Asian 

Politique de Distribution

Informations Relatives à la Valeur 
Nette d’Inventaire
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Equity et Absolute Return Emerging Markets Bond sera hebdomadaire, le jeudi (ou le Jour 
Ouvré suivant si le jeudi n’est pas un Jour Ouvré). Toutefois, les compartiments Euro Credit 
Recovery 2012, U.S. Credit Recovery 2014, Obbligazionario Euro 09/2014 con cedola (Euro 
Bond 09/2014 distribution), Obbligazionario Euro 10/2014 con cedola (Euro Bond 10/2014 
distribution), Obbligazionario Euro 11/2014 con cedola (Euro Bond 11/2014 Distribution), 
Obbligazionario Euro 12/2014 con cedola (Euro Bond 12/2014 Distribution), et High Yield 
& Emerging Markets Bond Opportunities 2015 auront deux Jours d’Évaluation chaque 
mois, l’un le dernier Jour Ouvré du mois civil et l’autre le 15 de chaque mois (ou le Jour 
Ouvré suivant si le 15 n’est pas un Jour Ouvré), et les Compartiments Absolute Return 
Asian Equity et Absolute Return Emerging Markets Bond auront un Jour d’Évaluation 
hebdomadaire le jeudi (ou le Jour Ouvré suivant si un jeudi n’est pas un Jour Ouvré). 
Pour ces Compartiments, la Valeur Nette d’Inventaire peut également être calculée à des 
intervalles plus fréquents tels que déterminés par la Société de Gestion et dûment notifiés 
aux investisseurs.
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Le présent Supplément fait partie intégrante du Prospectus et du Prospectus Simplifié 
de Pioneer Funds (le « Fonds ») et ne peut pas être distribué séparément.

Les dispositions suivantes viennent en supplément au Prospectus et au Prospectus 
Simplifié :

A compter de la date du présent supplément et jusqu’à nouvel avis, Pioneer Investment 
Management Limited, Dublin et Pioneer Alternative Investment Management Limited, 
Dublin cogéreront les Compartiments de Pioneer Funds - Absolute Return European 
Equity et Absolute Return Asian Equity.

Pioneer Alternative Investment Management Limited est une Société de Gestion d’Actifs 
du groupe Global Asset Management S.p.A. Son siège social est situé 6th floor, 1, George’s 
Quay Plaza, George’s Quay, Dublin 2, Irlande. Pioneer Alternative Investment Management 
Limited, Dublin a été constituée le 27 janvier 1999 et avait 1,5 milliard d’euros d’actifs 
sous gestion au 30 juin 2010. Pioneer Alternative Investment Management Limited 
est réglementée par la Banque centrale d’Irlande en vertu du SI n°60 du règlement des 
Communautés européennes de 2007 concernant les marchés d’instruments financier.

L’avis de la fin de cette cogestion (et la gestion par la suite par Pioneer Investment 
Management Limited seulement) sera publié sur le site web de Pioneer Investments.

Mlle Corinne Massuyeau, Directrice des ventes - International & Europe occidentale, 
Pioneer Global Investments Limited, résidant en France, a été nommée Administratrice de 
la Société de Gestion.

Le Prospectus est modifié en conséquence.

Janvier 2011

Pioneer Funds (Fonds Commun de Placement) Supplément daté de 
janvier 2011 au Prospectus et au Prospectus simplifié en date du 
11 décembre 2010

I.	 �Gestionnaires des 
Compartiments de Pioneer Funds 
– Absolute Return European 
Equity et Absolute Return Asian 
Equity

II.	 �Nomination d’un nouvel 
administrateur au conseil 
d’administration de Pioneer 
Asset Management S.A. 
(la « Société de Gestion »)
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Le présent Supplément fait partie intégrante du Prospectus et du Prospectus Simplifié 
de Pioneer Funds (le « Fonds ») et ne peut pas être distribué séparément.

Les dispositions suivantes viennent en supplément au Prospectus et au Prospectus 
Simplifié :

Le Conseil d’administration a décidé d’apporter les modifications suivantes au 
Compartiment :

1.	 Nom du Compartiment
Le nom du Compartiment devient « Pioneer Funds – Emerging Markets Corporate Bond 
2016 ».

2.	 Profil de l’investisseur-type
Le Compartiment est adapté aux investisseurs particuliers qui souhaitent participer 
aux marchés spécialisés des instruments à revenus fixes. Le Compartiment convient 
plus particulièrement aux investisseurs ayant un horizon d’investissement à cinq ans, 
les fluctuations du marché pouvant entraîner des pertes. Ce Compartiment est adapté à 
des fins de diversification de portefeuille en ce sens qu’il permet d’accéder à des secteurs 
particuliers du marché des instruments à taux fixes comme précisé dans la politique 
d’investissement du Compartiment.

3.	 Politique d’investissement du Compartiment
L’objectif de ce Compartiment, qui appartient au groupe des compartiments obligataires, 
est de générer un revenu et une appréciation du capital sur le moyen et long terme en 
investissant dans un portefeuille diversifié de :

→→ Titres de créance ou instruments apparentés à des titres de créance libellés dans toute 
monnaie. La date d’échéance de ces instruments sera généralement compatible avec la 
Date d’Échéance du Compartiment (telle que définie ci-dessous) ;

→→ Instruments du Marché Monétaire dont la duration résiduelle n’est pas supérieure à 
12 mois ;

→→ Titres de créances ou apparentés à des titres de créance émis par un État ou par 
des organismes supranationaux, des collectivités locales ou des organismes publics 
internationaux.

Le Compartiment a pour objectif de parvenir à une large diversification jusqu’à la Date 
d’Échéance.

Le Compartiment peut investir dans des instruments libellés dans toute monnaie à 
condition que le risque de change en euro soit totalement couvert.

Comme indiqué dans les Considérations Particulières de Risque à l’annexe III du 
Prospectus, les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les 
Marchés Émergents.

4.	 Gestionnaire
Le Gestionnaire du Compartiment sera Pioneer Investment Management Limited, Dublin.

Pioneer Funds (Fonds Commun de Placement), Supplément daté de 
mars 2011 au Prospectus et au Prospectus simplifié en date du 
11 décembre 2010 

I.	 �Modifications apportées au 
compartiment Pioneer Funds – 
Fixed Income Strategy (ci-après 
dénommé le « Compartiment »)
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5.	 Période de Souscription Initiale et Prix de Souscription Initial
La période de souscription initiale (la « Période de Souscription Initiale ») pour ce 
Compartiment commence à la date d’agrément du Compartiment par l’Autorité de 
Réglementation et se termine le 6 juin 2011 ou à toute date antérieure déterminée par la 
Société de Gestion.

Le prix de souscription initial (le « Prix de Souscription Initial ») pour une Part dans le 
Compartiment est de 50 euros pour les Parts de la Catégorie A, de 5 euros pour les Parts 
des Catégories E et F et de 1 000 euros pour les Parts des Catégories H et I.

Après la Période de Souscription Initiale, le Compartiment sera fermé pour de nouvelles 
souscriptions.

La Devise de Base du Compartiment est l’euro. La Société de Gestion peut émettre des 
Parts libellées en euro, en dollar américain ou en toute autre monnaie librement convertible 
choisie par la Société de Gestion. La Devise d’Évaluation dans laquelle les Parts dans 
le Compartiment actuellement émises sont libellées est décrite plus en détail dans le 
formulaire de demande en vigueur.

Le montant minimum de souscription pour toutes les Catégories de Parts du 
Compartiment sera de 1 000 unités monétaires, sauf pour les Parts des Catégories H et I 
pour lesquelles le montant minimum de souscription sera celui des autres compartiments, 
tel qu’indiqué dans le prospectus.

Pour l’instant, les Parts des Catégories A, E, F, H et I du Compartiment ne sont disponibles 
que par le biais du réseau de distribution des sociétés affiliées au groupe UniCredit.

6.	 Échéance et Durée
Ce Compartiment sera lancé le 7 juin 2011 ou à toute date antérieure déterminée par la 
Société de Gestion (la « Date de Lancement ») et arrivera à échéance le 30 décembre 2016 
(la « Date d’Échéance »).

Le montant minimum viable (le « Montant Minimum Viable ») pour le Compartiment 
est de 50 millions d’euros. Dans le cas où, à la fin de la Période Initiale de Souscription, le 
montant total des souscriptions n’atteint pas le Montant Minimum Viable, ou si la Valeur 
Nette d’Inventaire de ce Compartiment tombe en dessous du Montant Minimum Viable, 
la Société de Gestion peut décider de ne pas lancer le Compartiment ou de le liquider 
conformément à l’article 20 du Règlement de Gestion.

Dans le cas où la Société de Gestion décide d’offrir à la souscription des Parts d’une ou 
plusieurs Catégories Couvertes au cours de la Période de Souscription Initiale, elle peut 
fixer un montant minimum viable pour chaque Catégorie Couverte, et si le montant 
minimum fixé n’est pas atteint ou maintenu pour l’une d’elles, la Société de Gestion peut 
décider de ne pas la lancer ou de procéder à sa liquidation. Dans le cas où le montant 
minimum fixé n’est pas maintenu au cours de la période antérieure à la Date d’Échéance, 
la Société de Gestion ou une de ses sociétés affiliées sont autorisées à souscrire des Parts 
en quantité suffisante pour maintenir ce montant minimum. Dans le cas où la Société de 
Gestion décide de fermer la Catégorie Couverte concernée, ses Porteurs de Parts auront la 
possibilité de demander le rachat de leurs Parts sans frais à la Valeur Nette d’Inventaire par 
Part, celle-ci tenant compte des prix réels de réalisation des investissements ainsi que des 
dépenses connexes liées à cette réalisation.

À la Date d’Échéance, le Compartiment sera liquidé et la Société de Gestion, agissant par 
l’intermédiaire du Gestionnaire et au mieux des intérêts de tous les Porteurs de Parts, 
s’efforcera de liquider les titres le plus rapidement possible (conformément à l’article 20 du 
Règlement de Gestion) et le produit net de cette liquidation sera réparti entre les Porteurs 
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de Parts. Toutefois, l’attention des Porteurs de Parts est attirée sur le fait que, en raison de 
son profil d’investissement, le Compartiment peut détenir à la Date d’Échéance des titres 
sinistrés ou en défaut, ou d’autres titres qui peuvent nécessiter un délai supplémentaire 
pour les liquider à leur valeur (les « titres sinistrés »).

Il est donc possible que, si la plupart des titres détenus par le Compartiment seront réalisés 
à la Date d’Échéance et que le produit correspondant sera versé aux Porteurs de Parts 
à cette date, le Gestionnaire ne réalise les titres sinistrés que lorsque des opportunités 
de marché se présenteront de les vendre au mieux des intérêts des Porteurs de Parts. La 
liquidation de ce Compartiment pourrait alors être retardée en fonction du temps requis 
pour liquider ces titres sinistrés, conformément aux pratiques habituelles du secteur. Dans 
tous les cas, les Porteurs de Parts seront payés proportionnellement au fur et à mesure de la 
liquidation de ces titres sinistrés.

7.	 Jour d’Évaluation et Rachat
Le Compartiment aura deux Jours d’Évaluation chaque mois, l’un le dernier Jour Ouvré 
du mois civil et l’autre le 15 de chaque mois (ou le Jour Ouvré suivant si le 15 n’est pas un 
Jour Ouvré). La Valeur Nette d’Inventaire d’un Jour d’Évaluation est calculée par référence 
à la valeur des actifs sous-jacents de la Catégorie concernée au sein du Compartiment. 
La Valeur Nette d’Inventaire peut également être calculée à des intervalles plus fréquents 
tels que déterminés par la Société de Gestion et dûment notifiés aux investisseurs.

Les Parts du Compartiment peuvent être converties ou rachetées un Jour d’Évaluation 
à des prix basés sur la Valeur Nette d’Inventaire par Part calculée un Jour d’évaluation. 
Aucune conversion n’est possible vers ou à partir des Catégories E ou F de Parts de ce 
Compartiment.

8.	 Honoraires et commissions
	 	 	 	 	 	 Commission de	
	 	 	 	 	 	 Performance 	
	 	 Commission	 Commission	 Commission	 Commission	 (Pourcentage	
	 	 de 	 de 	 de	 de	 de la somme	
	 Catégorie	 souscription	 gestion	 distribution	 Rachat**	 correspondante)	 Total*
	 A	 Max 2,5 %	 1,00 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 1,00 %
	 E	 Max 2,5 %	 1,00 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 1,00 %
	 F	 0 %	 1,50 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 1,50 %
	 H	 0 %	 0,60 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 0,60 %
	 I	 0 %	 0,50 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 0,50 %

* Hors commissions de performance, de souscription et de rachat applicables.

** Ne sera perçue que si les Porteurs de Parts font racheter une quelconque Catégorie de Parts avant la Date d’Échéance.

9.	 Commission de Performance
Les dispositions supplémentaires suivantes relatives à l’application d’une commission 
de performance doivent être lues conjointement avec les dispositions en matière de 
commission de performance énoncées dans le Prospectus :

Seuil de Performance
0 % au cours de la Période de Performance (c’est-à-dire la période allant de la Date de 
Lancement jusqu’à la Date d’Échéance).

Calcul de la Commission de Performance
La Société de Gestion a droit à une commission de performance égale à 15 % de la 
surperformance d’une Catégorie de Part réalisée au-delà du Seuil de Performance.

Le Seuil de Performance et les performances de la Catégorie de Part du Compartiment sont 
calculés nets des commissions et frais de gestion.
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Le calcul de la performance du Compartiment ne sera pas effectué sur la base du 
« rendement total », c’est-à-dire que le calcul de la performance ne tiendra pas compte des 
distributions et autres revenus.

10.	Autres informations
Les autres caractéristiques applicables au Compartiment sont celles décrites dans le 
Prospectus et applicables à chaque Compartiment du Fonds, sauf disposition contraire 
ci-dessus.

Le Conseil d’administration a décidé d’apporter les modifications suivantes au 
Compartiment :

1.	 Nom du Compartiment
Le nom du Compartiment devient « Pioneer Funds – Emerging Markets Target Income 
Bond ». 

2.	 Profil de l’investisseur-type
Le Compartiment est adapté aux investisseurs particuliers qui souhaitent participer aux 
marchés spécialisés des instruments à taux fixes. Le Compartiment est plus approprié pour 
des investisseurs ayant un horizon d’investissement à cinq ans, les fluctuations du marché 
pouvant entraîner des pertes. Ce Compartiment est adapté à des fins de diversification 
de portefeuille en ce sens qu’il permet d’accéder à des secteurs particuliers du marché 
des instruments à taux fixes comme précisé dans la politique d’investissement du 
Compartiment.

3.	 Politique d’investissement du Compartiment
L’objectif de ce Compartiment, qui appartiendra au groupe des compartiments obligataires, 
est de générer un revenu et une appréciation du capital sur le moyen et long terme en 
investissant principalement dans un portefeuille diversifié de :

→→ Titres de créance ou apparentés à des titres de créance émis par des États ou des 
sociétés des Marchés Émergents libellés dans toute monnaie. La date d’échéance de ces 
instruments sera généralement compatible avec la Date d’Échéance du Compartiment 
(telle que définie ci-dessous) ;

→→ Titres de créance ou apparentés à des titres de créance de qualité inférieure à la catégorie 
Investment Grade libellés dans toute monnaie.

→→ Instruments du Marché Monétaire dont la duration résiduelle n’est pas supérieure à 
12 mois ;

→→ Titres de créance et instruments apparentés à des titres de créance émis par un État ou 
par des organismes supranationaux, des collectivités locales ou des organismes publics 
internationaux.

Le Compartiment a pour objectif de parvenir à une large diversification jusqu’à la Date 
d’Échéance.

Le Compartiment peut investir dans des instruments libellés dans toute monnaie à 
condition que le risque de change en euro soit totalement couvert.

Comme indiqué dans les Considérations Particulières de Risque à l’annexe III du 
Prospectus, les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les 
Marchés Émergents.

4.	 Gestionnaire
Le Gestionnaire du Compartiment sera Pioneer Investment Management Limited, Dublin.

II.	 Modifications apportées au 
compartiment Pioneer Funds – Equity 
Strategy (ci-après dénommé le 
« Compartiment »)
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5.	 Période de Souscription Initiale et Prix de Souscription Initial
La période de souscription initiale (la « Période de Souscription Initiale ») pour ce 
Compartiment commence à la date d’agrément du Compartiment par l’Autorité de 
Réglementation et se termine le 10 juin 2011 ou à toute date antérieure déterminée par la 
Société de Gestion.

Le prix de souscription initial (le « Prix de Souscription Initial ») pour une Part dans le 
Compartiment est de 50 euros pour les Parts de la Catégorie A, de 5 euros pour les Parts de 
la Catégorie E et de 1 000 euros pour les Parts des Catégories H et I.

Après la Période de Souscription Initiale, le Compartiment sera fermé pour de nouvelles 
souscriptions.

La Devise de Base du Compartiment est l’euro. La Société de Gestion peut émettre des 
Parts libellées en euro, en dollar américain ou en toute autre monnaie librement convertible 
choisie par la Société de Gestion. La Devise d’Évaluation dans laquelle les Parts dans 
le Compartiment actuellement émises sont libellées est décrite plus en détail dans le 
formulaire de demande en vigueur.

Le montant minimum de souscription pour toutes les Catégories de Parts du 
Compartiment sera de 1 000 unités monétaires, sauf pour les Parts des Catégories H et I 
pour lesquelles le montant minimum de souscription sera celui des autres compartiments, 
tel qu’indiqué dans le prospectus.

Pour le moment, seules les Parts des Catégories A, E, H et I du Compartiment sont 
disponibles.

6.	 Échéance et Durée
Ce Compartiment sera lancé le 14 juin 2011 ou à toute date antérieure déterminée par la 
Société de Gestion (la « Date de Lancement ») et arrivera à échéance le 30 décembre 2016 
(la « Date d’Échéance »).

Le montant minimum viable (le « Montant Minimum Viable ») pour le Compartiment 
est de 50 millions d’euros. Dans le cas où, à la fin de la Période Initiale de Souscription, le 
montant total des souscriptions n’atteint pas le Montant Minimum Viable, ou si la Valeur 
Nette d’Inventaire de ce Compartiment tombe en dessous du Montant Minimum Viable, 
la Société de Gestion peut décider de ne pas lancer le Compartiment ou de le liquider 
conformément à l’article 20 du Règlement de Gestion.

Dans le cas où la Société de Gestion décide d’offrir à la souscription des Parts d’une ou 
plusieurs Catégories Couvertes au cours de la Période de Souscription Initiale, elle peut 
fixer un montant minimum viable pour chaque Catégorie Couverte, et si le montant 
minimum fixé n’est pas atteint ou maintenu pour l’une d’elles, la Société de Gestion peut 
décider de ne pas la lancer ou de procéder à sa liquidation. Dans le cas où le montant 
minimum fixé n’est pas maintenu au cours de la période antérieure à la Date d’Échéance, 
la Société de Gestion ou une de ses sociétés affiliées sont autorisées à souscrire des Parts 
en quantité suffisante pour maintenir ce montant minimum. Dans le cas où la Société de 
Gestion décide de fermer la Catégorie Couverte concernée, ses Porteurs de Parts auront la 
possibilité de demander le rachat de leurs Parts sans frais à la Valeur Nette d’Inventaire par 
Part, celle-ci tenant compte des prix réels de réalisation des investissements ainsi que des 
dépenses connexes liées à cette réalisation.

À la Date d’Échéance, le Compartiment sera liquidé et la Société de Gestion, agissant par 
l’intermédiaire du Gestionnaire et au mieux des intérêts de tous les Porteurs de Parts, 
s’efforcera de liquider les titres le plus rapidement possible (conformément à l’article 20 du 
Règlement de Gestion) et le produit net de cette liquidation sera réparti entre les Porteurs 
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de Parts. Toutefois, l’attention des Porteurs de Parts est attirée sur le fait que, en raison de 
son profil d’investissement, le Compartiment peut détenir à la Date d’Échéance des titres 
sinistrés ou en défaut, ou d’autres valeurs qui peuvent nécessiter un délai supplémentaire 
pour les liquider à leur valeur (les « titres sinistrés »).

Il est donc possible que, si la plupart des titres détenus par le Compartiment seront réalisés 
à la Date d’Échéance et que le produit correspondant sera versé aux Porteurs de Parts à cette 
date, le Gestionnaire ne réalisera les titres sinistrés que lorsque des opportunités de marché se 
présenteront de les vendre au mieux des intérêts des Porteurs de Parts. La fin de la liquidation de 
ce Compartiment pourrait alors être retardée en fonction de la liquidation de ces titres sinistrés, 
conformément aux pratiques habituelles du secteur. Dans tous les cas, les Porteurs de Parts 
seront payés proportionnellement au fur et à mesure de la liquidation de ces titres sinistrés.

7.	 Jour d’Évaluation et Rachat
Le Compartiment aura deux Jours d’Évaluation chaque mois, l’un le dernier Jour Ouvré 
du mois civil et l’autre le 15 de chaque mois (ou le Jour Ouvré suivant si le 15 n’est pas un 
Jour Ouvré). La Valeur Nette d’Inventaire d’un Jour d’Évaluation est calculée par référence 
à la valeur des actifs sous-jacents de la Catégorie concernée au sein du Compartiment. La 
Valeur Nette d’Inventaire peut également être calculée à des intervalles plus fréquents tels 
que déterminés par la Société de Gestion et dûment notifiés aux investisseurs.

Les Parts du Compartiment peuvent être converties ou rachetées un Jour d’Évaluation à des 
prix basés sur la Valeur Nette d’Inventaire par Part calculée un Jour d’évaluation. Aucune 
conversion n’est possible vers ou à partir des Catégories E ou F de Parts de ce Compartiment.

8.	 Honoraires et commissions
	 	 	 	 	 	 Commission de	
	 	 	 	 	 	 Performance 	
	 	 Commission	 Commission	 Commission	 Commission	 (Pourcentage	
	 	 de 	 de 	 de	 de	 de la somme	
	 Catégorie	 souscription	 gestion	 distribution	 Rachat**	 correspondante)	 Total*
	 A	 Max 2,5 %	 1,00 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 1,00 %
	 E	 Max 2,5 %	 1,00 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 1,00 %
	 H	 0 %	 0,60 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 0,60 %
	 I	 0 %	 0,50 %	 0 %	 1,50 %	 15 %	 0,50 %
* Hors commissions de performance, de souscription et de rachat applicables.

** Ne sera perçue que si les Porteurs de Parts font racheter une quelconque Catégorie de Parts avant la Date d’Échéance.

9.	 Commission de Performance
Les dispositions supplémentaires suivantes relatives à l’application d’une commission 
de performance doivent être lues conjointement avec les dispositions en matière de 
commission de performance énoncées dans le Prospectus :

Seuil de Performance
0 % au cours de la Période de Performance (c’est-à-dire la période allant de la Date de 
Lancement jusqu’à la Date d’Échéance).

Calcul de la Commission de Performance
La Société de Gestion a droit à une commission de performance égale à 15 % de la 
surperformance d’une Catégorie de Part réalisée au-delà du Seuil de Performance.

Le Seuil de Performance et les performances de la Catégorie de Part du Compartiment sont 
calculés nets des commissions et frais de gestion.

Le calcul de la performance du Compartiment ne sera pas effectué sur la base du 
« rendement total », c’est-à-dire que le calcul de la performance ne tiendra pas compte des 
distributions et autres revenus.
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10.	Autres informations
Les autres caractéristiques applicables au Compartiment sont celles décrites dans le 
Prospectus et applicables à chaque Compartiment du Fonds, sauf disposition contraire 
ci-dessus.

Le Conseil d’Administration de la Société de Gestion a décidé de créer un nouveau 
Compartiment, le Compartiment « Pioneer Funds – Fixed Income Diversified stratégie » 
(ci-après le « Compartiment ») au sein du groupe des Compartiments Obligataires. 
Les caractéristiques de ce nouveau Compartiment sont les suivantes :

1.	 Profil de l’investisseur-type
Le Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer aux marchés 
spécialisés des instruments à revenus fixes. Il convient plus particulièrement à des 
investisseurs ayant un horizon d’investissement à moyen et long terme, les fluctuations 
du marché pouvant entraîner des pertes. Ce Compartiment est adapté à des fins 
de diversification de portefeuille en ce sens qu’il permet d’accéder à des secteurs 
particuliers du marché des instruments à revenus fixes comme précisé dans sa politique 
d’investissement. Les investisseurs doivent savoir qu’un portefeuille composé de titres 
de créance à Haut Rendement et des Marchés Émergents peut être plus volatil qu’un 
portefeuille plus largement diversifié.

2.	 Politique d’investissement du Compartiment
Ce Compartiment cherche à générer un maximum de revenus sur le moyen et long terme 
en investissant principalement dans un portefeuille diversifié de titres de créance ou 
instruments apparentés à des titres de créance émis par des sociétés ou des États.

Le Compartiment peut investir jusqu’à 30 % de ses actifs en titres de créance ou 
instruments apparentés à des titres de créance émis par des sociétés et jusqu’à 30 % de ses 
actifs en titres de créance ou instruments apparentés à des titres de créance émis par des 
pays des Marchés Émergents ou émis dans tout autre pays où le risque de crédit de ces 
instruments est lié à celui des Marchés Émergents. 

Comme indiqué dans les Considérations Particulières de Risque à l’annexe III du 
Prospectus, les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans des 
titres notés en dessous de la catégorie Investment Grade ou dans les Marchés Émergents.

3.	 Gestionnaire
Le Gestionnaire du Compartiment sera Pioneer Investment Management Limited, Dublin.

4.	 Honoraires et commissions
	 	 	 	 	 Commission de	
	 	 	 	 	 Performance 	
	 	 Commission	 Commission	 Commission	 (Pourcentage	
	 	 de 	 de 	 de 	 de la somme 	
	 Catégorie	 souscription	 gestion	 distribution	 correspondante)	 Total*
	 A	 Max 5 %	 0,80 %	 0 %	 n/a	 0,80 %
	 B	 0 %1	 0,80 %	 Max 1,50 %	 n/a	 2,30 %
	 C	 0 %2	 0,80 %	 Max 1,00 %	 n/a	 1,80 %
	 E	 Max 1,75 %	 0,80 %	 0 %	 n/a	 0,80 %
	 F	 0 %	 1,20 %	 0 %	 n/a	 1,20 %
	 H	 Max 2 %	 0,45 %	 0 %	 n/a	 0,45 %
	 I	 0 %	 0,40 %	 0 %	 n/a	 0,40 %

* Hors commissions de performance, de souscription et de rachat applicables.

Note 1 : commission de souscription différée de 4 % maximum, diminuant à zéro sur les quatre années suivant l’investissement.

Note 2 : commission de souscription différée de 1 % si rachat dans l’année qui suit l’achat.

III.	 �Création du Compartiment 
Diversified Fixed Income Strategy



JOB: A11-0567-02 Pioneer SP French  |  Page 212  |  T: Amity Comms: +44 (0)20 7324 6082/6083  |  Nov-17-11 JOB: A11-0567-02 Pioneer SP French  |  Page 213  |  T: Amity Comms: +44 (0)20 7324 6082/6083  |  Nov-17-11

Pioneer Funds – Prospectus Simplifié  213

5.	 Autres informations
Les autres caractéristiques applicables au Compartiment sont celles décrites dans le 
Prospectus et applicables à chaque Compartiment du Fonds, sauf disposition contraire 
ci-dessus.

Le Conseil d’Administration de la Société de Gestion a décidé de créer un nouveau 
Compartiment, le Compartiment « Pioneer Funds – Diversified Equity Strategy » (ci-après 
le « Compartiment ») au sein du groupe des Compartiments Actions. Les caractéristiques 
de ce nouveau compartiment sont les suivantes :

1.	 Profil de l’investisseur-type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer aux marchés 
d’actions. Il convient plus particulièrement à des investisseurs ayant un horizon 
d’investissement à moyen / long terme, les fluctuations du marché pouvant entraîner 
des pertes. Pour les investisseurs disposant d’un portefeuille diversifié, le Compartiment 
peut être utilisé comme investissement de base. Les investisseurs doivent savoir qu’un 
portefeuille de titres des Marchés Émergents peut être plus volatil qu’un portefeuille plus 
largement diversifié.

2.	 Politique d’investissement du Compartiment
Ce Compartiment cherche à obtenir une appréciation du capital sur le moyen et long terme 
en investissant principalement dans un portefeuille d’actions et d’instruments apparentés à 
des actions émis par des sociétés du monde entier.

Le Compartiment peut investir jusqu’à 30 % de ses actifs en actions et instruments 
apparentés à des actions de petite capitalisation et jusqu’à 30 % de ses actifs en actions et 
instruments apparentés à des actions émis par des sociétés dont le siège social est situé 
dans des pays considérés comme étant des Marchés Émergents ou y exerçant leur activité 
principale.

Ce Compartiment n’est pas dédié à un secteur en particulier et il peut investir dans une 
large gamme de secteurs et d’activités. Il cherche à ajouter de la valeur en investissant 
dans une sélection d’opportunités identifiées comme étant intéressantes sur la base des 
fondamentaux de la société.

Comme indiqué dans les Considérations Particulières de Risque à l’annexe III du 
Prospectus, les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les 
Marchés Émergents.

3.	 Gestionnaire
Le Gestionnaire du Compartiment sera Pioneer Investment Management Limited, Dublin.

IV.	 �Création du Compartiment 
Pioneer Funds – Diversified 
Equity Strategy
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4.	 Honoraires et commissions
	 	 	 	 	 Commission de	
	 	 	 	 	 Performance 	
	 	 Commission	 Commission	 Commission	 (Pourcentage	
	 	 de 	 de 	 de 	 de la somme 	
	 Catégorie	 souscription	 gestion	 distribution	 correspondante)	 Total*
	 A	 Max 5 %	 1,50 %	 Max 0,15 %	 n/a	 1,65 %
	 B	 0 %1	 1,50 %	 Max 1,50 %	 n/a	 3,00 %
	 C	 0%2	 1,50 %	 Max 1,00 %	 n/a	 2,50 %
	 E	 Max 4,75 %	 1,50 %	 0 %	 n/a	 1,50 %
	 F	 0 %	 2,25 %	 0 %	 n/a	 2,25 %
	 H	 Max 2 %	 0,80 %	 0 %	 n/a	 0,80 %
	 I	 Max 2 %	 0,70 %	 0 %	 n/a	 0,80 %

* Hors commissions de performance, de souscription et de rachat applicables.

Note 1 : commission de souscription différée de 4 % maximum, diminuant à zéro sur les quatre années suivant l’investissement.

Note 2 : commission de souscription différée de 1 % si rachat dans l’année qui suit l’achat.

5.	 Autres informations
Les autres caractéristiques applicables au Compartiment sont celles décrites dans le 
Prospectus et applicables à chaque Compartiment du Fonds, sauf disposition contraire 
ci-dessus.

Mars 2011
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Le présent Supplément fait partie intégrante du Prospectus et du Prospectus Simplifié 
de Pioneer Funds (le « Fonds ») et ne peut pas être distribué séparément.

Les dispositions suivantes viennent en supplément au Prospectus et au Prospectus 
Simplifié :

Le Conseil d’administration de la Société de gestion a décidé de créer un nouveau 
Compartiment au sein du groupe des Compartiments Multi-Asset, le « Pioneer Funds – 
Dynamic Real Assets » (ci-après dénommé le « Compartiment »), dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

1.	 Profil de l’investisseur-type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer aux marchés des 
capitaux. Il convient plus particulièrement à des investisseurs ayant un horizon d’investissement 
à moyen et long terme, les fluctuations du marché pouvant entraîner des pertes. Le 
Compartiment peut constituer une position de base d’un portefeuille.

2.	 Politique d’investissement du compartiment
Ce Compartiment cherche à générer une appréciation du capital et un revenu à moyen et 
long terme en investissant principalement dans un portefeuille diversifié composé d’actions 
et d’instruments apparentés à des actions ainsi que de tout type de titres de créances et 
instruments apparentés à des titres de créance émis par des émetteurs publics ou privés. Le 
Compartiment peut également investir dans des instruments liés à des matières premières, 
ainsi que dans des instruments financiers liés à l’immobilier.

Le Compartiment investira principalement dans des actifs libellés en euro, en autres 
monnaies européennes, en dollar US, en dollar canadien, en dollar australien et en yen 
japonais. Le Compartiment peut investir dans les Marchés Émergents.

En tant que compartiment Multi-Asset, l’allocation de ses actifs varie en fonction des 
facteurs macroéconomiques et des conditions de marché. Le Compartiment emploie une 
approche top-down pour identifier un couple risque/rendement intéressant parmi les 
classes d’actifs, les pays et les capitalisations de marché au cours des différentes phases du 
cycle économique. 

Comme indiqué dans les Considérations Particulières de Risque à l’annexe III du 
Prospectus, les investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les 
Marchés Émergents.

3.	 Gestionnaire
Le Gestionnaire du Compartiment sera Pioneer Investments Kapitalanlagegesellschaft 
mbH, Munich.

Pioneer Funds (Fonds Commun de Placement), Supplément daté  
d’octobre 2011 au Prospectus et au Prospectus simplifié en date  
du 11 décembre 2010

I.	 �Création du Compartiment 
Pioneer Funds – Dynamic Real 
Assets
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4.	 Frais 
	 	 	 	 	 Commission de	
	 	 	 	 	 performance	
	 	 Commission	 Commission	 Commission	 (pourcentage de 	
	 	 de 	 de 	 de	 la somme 	
	 Catégorie	 souscription	 gestion	 distribution	 correspondante)	 Total*
	 A	 Max. 5%	 1,50 %	 0	 Max. 15 %	 1,50 %
	 B	 01	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 Max. 15 %	 3,00 %
	 C	 02	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 Max. 15 %	 2,50 %
	 E	 Max. 4%	 1,50 %	 0	 n/a	 1,50 %
	 F	 0%	 2,25 %	 0	 Max. 15 %	 2,25 %
	 H	 Max. 2%	 0,80 %	 0	 n/a	 0,80 %
	 I	 0	 0,60 %	 0	 Max. 15 %	 0,60 %

* Hors commissions de performance, de souscription et de rachat applicables

Note 1: commission de souscription différée de 4 % maximum, diminuant à zéro sur les quatre années suivant l’investissement 

Note 2 : commission de souscription différée de 1 % si rachat dans l’année qui suit l’achat

Aux fins du calcul de la commission de performance, le taux seuil de référence sera : 0.34 STOXX 600/0.34 l’Europe JPM ELSI 
1-10/0.33 DJ UBS Commodity Index TR

5.	 Date de lancement
Ce Compartiment sera lancé le 16 novembre 2011 ou à toute date antérieure ou 
postérieure déterminée par la Société de Gestion (la « Date de Lancement »). La période de 
souscription initiale pour ce Compartiment commencera le 31 octobre 2011 et prendra fin 
à la Date de Lancement.

6.	 Autres informations 
Les autres caractéristiques du Compartiment sont celles qui figurent dans le Prospectus et 
qui sont applicables à chaque Compartiment du Fonds, sauf disposition contraire ci-dessus.

Le Conseil d’administration de la Société de Gestion a décidé de créer un nouveau 
Compartiment au sein du groupe des Compartiments Multi-Asset, le « Pioneer 
Funds – Multi Asset Real Return » (ci-après dénommé le « Compartiment »), dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

1.	 Profil de l’investisseur-type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer aux marchés des 
capitaux. Il convient plus particulièrement à des investisseurs cherchant une exposition 
à l’USD et ayant un horizon d’investissement à moyen et long terme, les fluctuations du 
marché pouvant entraîner des pertes. Le Compartiment peut constituer une position de 
base d’un portefeuille.

2.	 Politique d’investissement du compartiment
Ce Compartiment cherche à générer une appréciation du capital et un revenu en 
termes réels (c’est-à-dire ajusté de l’inflation aux États-Unis) à moyen et à long terme 
en investissant principalement dans un portefeuille diversifié composé d’actions et 
d’instruments apparentés à des actions, de liquidités et d’Instruments du Marché Monétaire 
ainsi que de tout type de titres de créances et instruments apparentés à des titres de créance 
émis par des émetteurs publics ou privés. Le Compartiment peut investir dans les Marchés 
Émergents. Le Compartiment peut également investir dans des instruments liés aux 
matières premières. 

Le Compartiment gèrera activement le risque de change et pourra détenir des positions 
dans n’importe quelle devise dans le cadre de ses investissements.

En tant que compartiment Multi-Asset, l’allocation de ses actifs décrite ci-dessus varie en 
fonction des facteurs macroéconomiques et des conditions de marché. Le Compartiment 
emploie une approche top-down pour identifier un couple risque/rendement intéressant 

II.	 �Création du Compartiment 
Pioneer Funds – Multi Asset Real 
Return
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(en termes réels) parmi les classes d’actifs, les pays et les capitalisations de marché au cours 
des différentes phases du cycle économique. L’approche d’investissement tient compte de la 
croissance économique, de la dynamique de l’inflation ainsi que des politiques budgétaires 
et monétaires au niveau mondial en s’appuyant sur des recherches quantitatives et 
qualitatives macroéconomiques approfondies.

Comme indiqué dans les Considérations Particulières de Risque à l’annexe III, les 
investisseurs doivent être conscients du risque accru d’investir dans les Marchés Émergents.

3.	 Gestionnaire
Le Gestionnaire du Compartiment sera Pioneer Investment Management Inc., Boston.

4.	 Frais  
	 	 	 	 	 Commission de	
	 	 	 	 	 performance	
	 	 Commission	 Commission	 Commission	 (pourcentage de 	
	 	 de 	 de 	 de	 la somme 	
	 Catégorie	 souscription	 gestion	 distribution	 correspondante)	 Total*
	 A	 Max. 5 %	 1,50 %	 0	 Max. 15 %	 1,50 %
	 B	 01	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 Max. 15 %	 3,00 %
	 C	 02	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 Max. 15 %	 2,50 %
	 E	 Max. 4 %	 1,50 %	 0	 n/a	 1,50 %
	 F	 0 %	 2,25 %	 0	 Max. 15 %	 2,25 %
	 H	 Max. 2 %	 0,80 %	 0	 n/a	 0,80 %
	 I	 0	 0,60 %	 0	 Max. 15 %	 0,60 %

* Hors commissions de performance, de souscription et de rachat applicables

Note 1: commission de souscription différée de 4 % maximum, diminuant à zéro sur les quatre années suivant l’investissement 

Note 2 : commission de souscription différée de 1 % si rachat dans l’année qui suit l’achat

Aux fins du calcul de la commission de performance, le taux seuil de référence sera : CPI U.S. + 300 pb par an

5.	 Date de lancement
Ce Compartiment sera lancé le 16 novembre 2011 ou à toute date antérieure ou 
postérieure déterminée par la Société de Gestion (la « Date de Lancement »). La période de 
souscription initiale pour ce Compartiment commencera le 31 octobre 2011 et prendra fin 
à la Date de Lancement.

6.	 Autres informations 
Les autres caractéristiques du Compartiment sont celles qui figurent dans le Prospectus et 
qui sont applicables à chaque Compartiment du Fonds, sauf disposition contraire ci-dessus.

Le Conseil d’administration de la Société de gestion a décidé de créer un nouveau 
Compartiment au sein du groupe des Compartiments Equity, le « Pioneer Funds – 
European Equity Target Income » (ci-après dénommé le « Compartiment »), dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

1.	 Profil de l’investisseur-type
Ce Compartiment est adapté aux investisseurs qui souhaitent participer aux marchés 
des capitaux. Il convient plus particulièrement à des investisseurs ayant un horizon 
d’investissement à moyen et long terme, les fluctuations du marché pouvant entraîner des 
pertes. Le Compartiment peut constituer une position de base d’un portefeuille.

2.	 Politique d’investissement du Compartiment
Ce Compartiment vise à générer un revenu et, à titre secondaire, une appréciation du 
capital à moyen et long terme en investissant principalement dans un portefeuille diversifié 
d’actions et d’instruments apparentés à des actions émis par des sociétés constituées 
en Europe ou y ayant leur siège social ou leurs activités principales et qui offrent des 
perspectives de dividendes supérieurs à la moyenne. 

III.	 �Création du Compartiment 
Pioneer Funds – European Equity 
Target Income



JOB: A11-0567-02 Pioneer SP French  |  Page 218  |  T: Amity Comms: +44 (0)20 7324 6082/6083  |  Nov-17-11

218  Pioneer Funds – Prospectus Simplifié

JOB: A11-0567-02 Pioneer SP French  |  Page 219  |  T: Amity Comms: +44 (0)20 7324 6082/6083  |  Nov-17-11

Pour améliorer le rendement du portefeuille et générer des revenus supplémentaires, le 
Compartiment peut vendre des options d’achat à échéance courte sur une sélection des 
actions qu’il détient. Le Compartiment peut également vendre des options de vente sur des 
actions à acheter à l’avenir, à des prix cibles inférieurs au niveau actuel du marché.

Le Compartiment peut également investir jusqu’à 20 % de ses actifs dans n’importe quel 
type de titres de créances et instruments apparentés à des titres de créance émis par des 
émetteurs publics ou privés.

Pour les Parts des Catégories avec distribution, les dividendes seront calculés 
semestriellement sur la base de la VNI du dernier Jour Ouvré de juin et de décembre. 
Les dividendes seront ensuite distribués le dernier Jour Ouvré des mois de janvier et juillet 
suivants. La première de ces distributions sera effectuée en juillet 2012. Les distributions 
seront, en principe, payées sur le revenu des placements disponible pour distribution avant 
imputation des frais au Compartiment. 

3.	 Gestionnaire
Le Gestionnaire du Compartiment sera Pioneer Investments Kapitalanlagegesellschaft 
mbH, Munich.

4.	 Frais 
	 	 Commission	 Commission	 Commission	 	
	 	 de	 de	 de	 	
	 Catégorie	 souscription	 gestion	 distribution	 Total*
	 A	 Max. 5 %	 1,50 %	 0	 1,50 %
	 B	 01	 1,50 %	 Max. 1,50 %	 3,00 %
	 C	 02	 1,50 %	 Max. 1,00 %	 2,50 %
	 E	 Max. 4,75 %	 1,50 %	 0	 1,50 %
	 F	 0 %	 2,25 %	 0	 2,25 %
	 H	 Max. 2 %	 0,80 %	 0	 0,80 %
	 I	 0	 0,60 %	 0	 0,60 %

* Hors commissions de performance, de souscription et de rachat applicables

Note 1: commission de souscription différée de 4 % maximum, diminuant à zéro sur les quatre années suivant l’investissement 

Note 2 : commission de souscription différée de 1 % si rachat dans l’année qui suit l’achat

5.	 Date de lancement
Ce Compartiment sera lancé le 22 novembre 2011 ou à toute date antérieure ou 
postérieure déterminée par la Société de Gestion (la « Date de Lancement »). La période de 
souscription initiale pour ce Compartiment commencera le 31 octobre 2011 et prendra fin 
à la Date de Lancement.

6.	 Autres informations
Les autres caractéristiques du Compartiment sont celles qui figurent dans le Prospectus et 
qui sont applicables à chaque Compartiment du Fonds, sauf disposition contraire ci-dessus.

La définition des « instruments » qui figure dans la section « Définitions » du Prospectus 
est remplacée par ce qui suit : 

IV.	 �Modification de la section « 
Définitions »
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« Instruments »  
a la signification attribuée aux instruments financiers à la Section C Annexe I de la 
Directive 2004/39/CE concernant les marchés d’instruments financiers. Les instruments 
apparentés à des actions et les instruments apparentés à des titres de créance peuvent 
inclure des options, warrants, contrats à terme, contrats d’échange, contrats à terme 
négociés de gré à gré (forwards), autres contrats dérivés et produits structurés et contrats 
pour différences. Les instruments financiers liés à des matières premières ou à l’immobilier 
peuvent inclure des certificats, effets, investissements par le biais d’instruments dérivés 
financiers sur indices de matières premières/immobiliers de même que des parts de fonds 
de placement dans les limites stipulées à l’Article 16 du Règlement de Gestion. Pour les 
besoins des politiques d’investissement des Compartiments, l’expression « instruments 
apparentés à des actions » et, sauf stipulation contraire des politiques d’investissement des 
Compartiments, l’expression « instruments apparentés à des titres de créance » n’incluent 
pas les obligations convertibles et les obligations assorties de bons de souscription. Lorsque 
les politiques d’investissement des Compartiments précisent des limites d’investissement, 
les investissements directs et indirects par voie d’instruments apparentés seront considérés 
sur une base consolidée.

Octobre 2011
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Pioneer Asset Management S.A. 
4, rue Alphonse Weicker 
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